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Descriptif du module 

Ce cours intitulé "Méthodes d’évaluation en FLE", a pour objectif général de 

permettre aux futurs professionnels de l'enseignement du Français Langue Étrangère de 

maîtriser avec rigueur les typologies et les modalités opératoires de l’évaluation, un 

pilier fondamental de la didactique des langues. S'adressant aux étudiants de Master 1, 

cette unité d'enseignement propose une prospection approfondie des concepts théoriques 

et des enjeux pédagogiques liés à l'évaluation en contexte FLE. Le programme est 

structuré pour couvrir de manière exhaustive les différents modes d'évaluation existants, 

en distinguant notamment l'évaluation formative – essentielle à la régulation des 

apprentissages – de l'évaluation sommative, qui valide les acquis à des moments clés du 

parcours. Le cours détaillera également les diverses formes de l'évaluation, qu'elles 

soient diagnostiques, formatives ou certificatives, en analysant leurs fonctions 

spécifiques et les moments opportuns de leur mise en œuvre. Une attention particulière 

sera portée aux méthodes d'évaluation des compétences langagières, avec des sections 

dédiées aux principes théoriques et aux critères pertinents pour évaluer aussi bien les 

compétences orales que les compétences écrites des apprenants. Le rôle capital de 

l'évaluation dans l'ingénierie de la formation sera également abordé, incluant la 

conception et l'exploitation d'une banque d'outils d'évaluation adaptée aux besoins des 

apprenants. Enfin, une composante majeure de ce cours sera consacrée à la pédagogie 

de l'erreur, en revisitant sa conception et son traitement, depuis l'analyse des typologies 

d'erreurs jusqu'à l'élaboration de stratégies efficaces de correction et de remédiation. 

L'acquisition de ces savoirs théoriques permettra aux étudiants de développer une 

démarche évaluative réflexive et adaptée aux réalités des classes de FLE. Les acquis 

seront évalués à 50% par un contrôle continu et à 50% par un contrôle final, garantissant 

une évaluation équilibrée des connaissances théoriques et de la capacité d'analyse 

critique. 
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Plan du cours « Méthodes d’évaluation » (master 1 didactique du FLE) 

 

Introduction générale 

Axe 1 : Concepts fondamentaux et cadres de référence 

Cours 1 : Introduction à l'évaluation en FLE : Concepts fondamentaux et enjeux 

Cours 2 : Les différentes formes d'évaluation 

Cours 3 : L'évaluation dans l’approche par les compétences et le CECRL 

 

Cours 4 : Les critères et les indicateurs de l'évaluation 

Cours 5 : Les acteurs de l’évaluation : de l'enseignant à l'apprenant 

 

Axe 2 : De l'écrit à l'oral, du local au global : une approche holistique de         

l'évaluation des compétences. 

Cours 6 : L'évaluation de l'écrit et de l’oral en FLE 

Cours 7 : L'évaluation des compétences plurilingues et pluriculturelles 

Cours 8 : Le portfolio et l'évaluation numérique 

Cours 9 : L'évaluation dans le cadre des réformes éducatives (contexte algérien) 

Axe 3 : Dimensions scientifiques et enjeux de l'évaluation 

Cours 10 : Docimologie et psychométrie : une approche scientifique de l'évaluation 

Cours 11 : L'éthique de l'évaluation en FLE : Justice, équité et transparence 

Cours 12 : Diagnostic des erreurs et implications pour l'enseignement 

Cours 13 : L'évaluation et la motivation des apprenants 

Cours 14 : L'évaluation inclusive : prendre en compte la diversité des apprenants 

Conclusion générale 
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Introduction générale 

L'évaluation, dans le domaine de la didactique des langues, est souvent perçue 

comme un simple acte de mesure, de notation. Pourtant, son rôle est bien plus vaste et 

profondément ancré dans le processus d'apprentissage. Ce polycopié a été conçu pour 

transcender cette vision réductrice et pour positionner l'évaluation comme un puissant 

levier pédagogique au service de l'apprenant. Il ne s'agit plus de sanctionner les erreurs, 

mais de les comprendre, de les analyser et d'en faire des tremplins vers la progression. 

Ces cours constituent un parcours réflexif et pratique à travers les différentes 

facettes de l'évaluation en français langue étrangère (FLE). Nous débuterons par l'étude 

des fondements de l'évaluation formative, en soulignant l'importance de pratiques 

innovantes telles que l'auto-évaluation et la co-évaluation, des outils qui responsabilisent 

l'apprenant et le rendent acteur de son propre progrès. Nous nous pencherons ensuite sur 

l'évaluation des compétences langagières clés : la compréhension et l'expression, tant à 

l'écrit qu'à l'oral. Nous présenterons, également, des méthodes précises pour concevoir 

des tâches qui évaluent non seulement la correction linguistique, mais aussi la fluidité, 

la cohérence et l'efficacité communicative. 

Une partie significative de ce polycopié est dédiée à l'évaluation des compétences 

plurilingues et pluriculturelles, une dimension essentielle dans notre monde globalisé. 

Nous traiterons les défis posés par cette évaluation et les outils qui permettent de 

valoriser le répertoire linguistique complet de l'apprenant, allant au-delà de la seule 

maîtrise du français. Enfin, nous aborderons des thématiques capitales pour une pratique 

enseignante éthique et éclairée : les biais de jugement de l'évaluateur, la nécessité d'une 

rétroaction constructive et le diagnostic des erreurs. Ce dernier aspect est fondamental, 

car il nous enseigne à voir dans l'erreur non pas une faute, mais un indicateur précieux 

du processus d'interlangue, un signal pour adapter notre enseignement. 

En résumé, ce polycopié est une invitation à repenser notre rapport à l'évaluation, 

à en faire un outil de dialogue, de valorisation et de progression pour nos apprenants. Il 

nous offre un cadre conceptuel qui sert de balise pour construire une évaluation qui a du 

sens, qui accompagne le développement de l'apprenant et qui contribue à la réussite de 

tous. 
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Axe 1 : Concepts fondamentaux et cadres de référence 

Cours 1 : Introduction à l'évaluation en FLE : Concepts fondamentaux et enjeux 

Objectifs spécifiques 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable de définir le concept d'évaluation, de 

le distinguer d'autres notions connexes, et de comprendre les fonctions et les enjeux qui 

en découlent en didactique du FLE. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Expliquer la polysémie du terme "évaluation" en s'appuyant sur les différentes 

définitions de spécialistes. 

• Distinguer clairement l'évaluation d'autres notions comme le contrôle, le bilan et 

le jugement. 

• Identifier et décrire les trois principales fonctions de l'évaluation : pronostique, 

diagnostique et inventaire. 

• Analyser les enjeux pédagogiques, institutionnels et éthiques de l'évaluation dans 

un contexte éducatif. 

Introduction 

L'évaluation est au cœur de l'acte pédagogique. Loin de se limiter à la simple 

attribution d'une note, elle est un processus complexe qui influence l'apprentissage, la 

motivation des étudiants et les décisions institutionnelles. Ce premier cours vise à poser 

les bases théoriques de l'évaluation en didactique du FLE en clarifiant les concepts 

fondamentaux et les enjeux qui y sont liés. Il est également essentiel de comprendre que 

le concept d'évaluation a évolué au fil des méthodologies, passant d'un simple contrôle 

technique à un véritable outil de guidage de l'apprentissage. 

1.1. Définitions et distinctions terminologiques 
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L'évaluation est un objet d'étude central et complexe dans le domaine de 

l'éducation, présent dans la quasi-totalité des systèmes éducatifs nationaux, malgré leurs 

différences d'orientations pédagogiques et philosophiques. Sa complexité dans les 

sciences humaines réside dans le fait qu'elle concerne l'homme, un être changeant et 

difficilement saisissable, et qu'elle doit tenir compte de multiples enjeux éthiques, 

civiques, sociaux et économiques. 

Le terme "évaluation" est polysémique et suscite une diversité de discours. Pour 

Charles Hadji (1990, p. 21-22), interrogeant des enseignants sur "qu'est-ce qu'évaluer 

?", les réponses variées incluent : 

• Vérifier ce qui a été appris, retenu, ou les acquis dans une progression. 

• Juger un travail selon des consignes ou des normes préétablies, ou le niveau d'un 

élève par rapport à sa classe. 

• Estimer le niveau de compétence d'un élève. 

• Situer l'élève par rapport à ses possibilités, aux autres, ou sa production par 

rapport au niveau général. 

• Représenter par un nombre le degré de réussite d'une production scolaire. 

• Déterminer le niveau de production. 

• Donner un avis sur les savoirs et savoir-faire maîtrisés ou la valeur d'un travail. 

Chez les spécialistes, il existe également de nombreuses approches qui 

enrichissent le domaine de la recherche en évaluation des apprentissages. Quelques 

définitions clés du concept d'évaluation : 

• Pour  

Charles Hadji (cité par Laurent Talbot, 2009, p. 41), l'évaluation est "un temps 

d'arrêt où l'on s'interroge sur l'action conduite afin d'améliorer cette conduite". 

• Selon  
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Laurent Talbot (2009, p. 42-44), l'évaluation est à la fois "valeur, mesure, sens 

et évolution", ce qui la rend une pratique en perpétuelle mutation et remise en 

cause. 

• De Ketele (1982) la définit comme le recueil d'informations pertinentes, valides 

et fiables pour examiner le degré d'adéquation entre ces informations et des 

critères adéquats aux objectifs fixés, afin d'attribuer une signification aux faits 

observés et de prendre une décision. 

• Roegiers (2010, p. 52), en analysant la définition de De Ketele, précise que 

l'évaluation est un "processus intentionnel, systématique, basé sur des critères 

explicites et orienté vers une prise de décision", contrairement au jugement basé 

sur des impressions. 

• Delcambre (2007, p. 105) la décrit comme "la prise d'information qu'effectue un 

acteur quelconque d'une situation de travail sur les performances identifiables ou 

les comportements mis en œuvre par les personnes qui relèvent de cette 

situation". 

Dans une perspective socio-institutionnelle,  

Perrenoud (1998, p. 6) avance qu'"évaluer, c'est - tôt ou tard – créer des hiérarchies 

d'excellence, en fonction desquelles se décideront la progression dans le cursus, la 

sélection à l'entrée du secondaire, l'orientation vers divers types d'études, la certification 

avant l'entrée sur le marché de travail et souvent l'embauche". 

Ce que l'évaluation n'est pas 

Il est important de distinguer l'évaluation d'autres pratiques parfois assimilées ou 

confondues avec elle, telles que le contrôle, le bilan et le jugement. L'évaluation n'est 

pas le contrôle. Bien que difficilement dissociables en pratique car "il ne peut y avoir 

d'évaluation sans outil de contrôle", l'évaluation et le contrôle se distinguent. 

Voici un tableau comparatif pour mieux comprendre les distinctions : 
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Contrôle Évaluation 

Processus qui relève de l’explicatif et de 

l’expliqué  
Processus qui relève de l’impliqué  

Processus qui relève plutôt de l’objet : 

processus plutôt objectif  

Processus qui relève plutôt du sujet : 

processus plutôt subjectif  

Constat d’écart entre un référent extérieur 

servant d’étalon  

La référentialisation est intégrée au 

processus d’enseignement-apprentissage  

La norme (le référent) est extérieure au 

système enseignement-apprentissage  

La norme est intérieure au système 

enseignement-apprentissage  

Simple mise en conformité par rapport à la 

norme  

Interrogation sur les valeurs (morales, 

esthétiques, philosophiques...)  

Feed-back négatif (sanction)  Feed-back positif (évaluation)  

Se limite à la performance  Vise l’activité de l’acteur  

Utilise des dispositifs construits et 

transparents. Approche monoréférentielle  

Les dispositifs ne sont pas donnés a priori. 

Approche multiréférentielle  

Ponctuel. Apporte une appréciation 

conclusive  

S’inscrit dans la durée. Vise une visée 

prospective  

Quantitatif  Qualitatif  

1.2. Les fonctions de l'évaluation 

L'évaluation a des fonctions multiples et complémentaires, qu'on peut classer 

principalement en trois grandes fonctions dans le cadre des apprentissages. 

1.2.1. Pronostic (Prise d'information initiale) 

• Objectif : Informer l'enseignant et l'apprenant sur le niveau réel de l'apprenant 

en début de formation. Il s'agit de prévoir l'issue des apprentissages futurs en 

faisant un état des lieux initial. 
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• Utilité : Pour l'enseignant, anticiper la conduite des objectifs pédagogiques et 

réfléchir à l'organisation du cursus. Pour l'apprenant, se situer, mesurer les efforts 

à faire, s'interroger sur ses motivations et prendre des décisions autonomes. 

1.2.2. Diagnostique (Prise d'information continue) 

• Objectif : Analyser l'état de l'apprenant et de ses apprentissages tout au long du 

cursus de formation. 

• Utilité : Porter les remédiations nécessaires aux erreurs et insuffisances 

enregistrées. Cette fonction sert également à la régulation des enseignements et 

à l'autorégulation, qui sont au cœur de l'évaluation formative. 

• Approches : Selon le dictionnaire de didactique du Français Langue Etrangère 

et Seconde (2003), il existe deux approches : celle des psychométriciens qui se 

limitent à identifier les difficultés par l'analyse de tests, et celle des éducateurs 

qui regroupent les fonctions sommative, formative et diagnostique. L'évaluation 

diagnostique est définie comme une démarche visant "l'identification des causes 

persistantes des faiblesses et des difficultés des apprenants même après avoir été 

soumis à un enseignement correctif", nécessitant "une intervention et une 

remédiation individualisée". 

1.2.3. Inventaire (Prise d'information finale) 

• Objectif : Intervenir en fin de cursus de formation pour dresser un bilan. 

• Utilité : Peut prendre la forme d'une évaluation formative critériée si elle 

intervient au début d'un nouveau cursus (bilan du cursus antérieur et pronostic 

pour le suivant). Si elle marque la fin d'un cursus, elle prendra la forme d'une 

évaluation sommative, souvent certificative. 

1.3. Les enjeux de l'évaluation en FLE 

L'évaluation en didactique du FLE est traversée par de multiples enjeux qui 

dépassent la simple mesure des connaissances. 

• Enjeux pédagogiques 
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o Motivation et autonomie : Une évaluation bien conçue, notamment 

formative, peut motiver les apprenants en leur montrant leurs progrès et 

en les encourageant à s'auto-réguler. À l'inverse, une évaluation perçue 

comme injuste peut démotiver. 

o Différenciation et adaptation de l'enseignement : Les évaluations 

diagnostiques et formatives sont des outils essentiels pour adapter 

l'enseignement aux besoins hétérogènes des apprenants. 

• Enjeux institutionnels 

o Validation des diplômes et positionnement des apprenants : Les 

examens et certifications (DELF, DALF) ont une fonction institutionnelle 

capitale pour valider les acquis et positionner les apprenants dans un cadre 

de référence (ex: CECRL). 

o Information de la société : L'évaluation a une utilité externe, destinée à 

informer la société sur l'état du service éducatif. 

o Prise de décision politique : Les résultats d'évaluations à grande échelle 

(nationales ou internationales) peuvent influencer les politiques 

éducatives. 

• Enjeux éthiques 

o Équité, transparence, non-discrimination : L'évaluation doit être juste 

et équitable pour tous les apprenants. La transparence des critères et des 

processus est essentielle pour garantir l'équité. 

o Asymétrie et contestation : L'évaluation instaure une asymétrie. Il est 

important de permettre à l'évalué de contester l'évaluateur et de remettre 

en cause sa subjectivité, contribuant ainsi à une éthique de la 

reconnaissance. 

Le cas du contexte algérien : Les réformes éducatives algériennes initiées depuis 2003 

ont adopté l'approche par compétences. Ces réformes ont intégré l'évaluation non 

seulement pour la certification, mais aussi comme un accompagnement des apprenants 

tout au long des pratiques de classe. Cependant, une difficulté majeure réside dans 
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l'identification concrète sur le terrain des indices de progression des compétences. Cela 

représente un défi important pour la formation des formateurs. 

Conclusion 

En conclusion, l'évaluation est un processus incontournable et multifonctionnel 

en didactique. Elle n'est pas un acte isolé, mais une démarche continue qui sert à la fois 

les objectifs pédagogiques, institutionnels et sociaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
12 

Cours 2 : Les différentes formes d'évaluation 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable de distinguer et de caractériser les 

différentes formes d'évaluation (diagnostique, formative, sommative) et de comprendre 

les principes de l'évaluation critériée et normative en didactique du FLE. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Expliquer la fonction et le moment d'application de l'évaluation diagnostique, 

formative et sommative en précisant leurs finalités respectives. 

• Analyser les spécificités de l'évaluation formative comme outil de régulation et 

d'autorégulation des apprentissages, en allant au-delà de la simple définition. 

• Différencier l'évaluation critériée, axée sur les objectifs, de l'évaluation 

normative, axée sur la comparaison, en illustrant leurs implications 

pédagogiques. 

• Articuler de manière cohérente ces différentes formes d'évaluation dans le cadre 

d'un parcours d'apprentissage en FLE. 

• Discuter des défis de la mise en œuvre de ces formes d'évaluation dans des 

contextes d'enseignement variés. 

Introduction 

L'évaluation est un processus dynamique qui ne se limite pas à un modèle unique. 

Ses formes varient selon le moment de l'apprentissage, les objectifs pédagogiques visés 

et la finalité recherchée. Ce cours propose un tour d’horizon approfondi des formes 

d'évaluation les plus courantes : l'évaluation diagnostique, l'évaluation formative et 

l'évaluation sommative. En parallèle, nous sillonnerons les approches sous-jacentes à 

ces pratiques, à savoir l'évaluation critériée et l'évaluation normative, afin de mieux 

comprendre comment les résultats sont interprétés et utilisés. L'objectif est de montrer 
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que ces différentes formes ne sont pas des alternatives, mais des étapes complémentaires 

et indispensables à un processus d'enseignement et d'apprentissage efficace et réfléchi. 

2.1. Évaluation diagnostique, formative et sommative : des distinctions essentielles 

Dans le continuum de l'apprentissage, l'évaluation prend des formes différentes 

qui correspondent à des moments et des objectifs distincts. Il est fondamental de 

comprendre ces distinctions pour construire une démarche évaluative pertinente et 

cohérente. 

2.1.1. L'évaluation diagnostique : un état des lieux initial 

• Définition et moment d'application : L'évaluation diagnostique se situe en 

amont de tout processus d'apprentissage, généralement au tout début d'un cours, 

d'une séquence ou d'une unité. Son rôle est de dresser un "état des lieux", un 

inventaire précis des connaissances, des compétences et des difficultés 

préexistantes des apprenants. Elle permet de répondre à la question : "Que savent 

(et ne savent pas) déjà mes apprenants sur ce sujet ?" 

• Fonction et finalité : L'objectif n'est pas de juger ou de sanctionner, mais de 

fournir des informations essentielles pour l'ajustement pédagogique. Hadji (1990, 

p. 58) insiste sur l'importance de cette démarche : il ne s'agit pas seulement 

d'identifier les difficultés, mais de comprendre les causes profondes de ces 

faiblesses. L'évaluation diagnostique cherche à articuler le profil de l'apprenant 

(ses besoins, ses compétences, ses paramètres personnels) avec le profil de 

formation visé. Par exemple, en didactique du FLE, une évaluation diagnostique 

peut révéler qu'un groupe d'apprenants a une bonne maîtrise de la grammaire 

mais un vocabulaire très limité, ce qui orientera les choix de l'enseignant vers des 

activités de lexique plus intensives. 

• Modalités pratiques : Elle peut prendre des formes variées et souvent 

informelles, comme un court quiz, un débat initial sur un sujet, ou la simple 

observation des productions des étudiants. Elle peut également être plus formelle, 

par exemple un test de positionnement en ligne. Les résultats de cette évaluation 
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sont décisifs pour la différenciation pédagogique, permettant à l'enseignant 

d'adapter son enseignement aux besoins hétérogènes de la classe. 

2.1.2. L'évaluation formative : un processus continu de régulation 

• Définition et moment d'application : L'évaluation formative se déroule tout au 

long du processus d'apprentissage. Son objectif principal n'est pas de mesurer un 

résultat final, mais d'accompagner l'apprenant dans sa progression. Elle est 

intrinsèquement liée à une pédagogie différenciée et à la notion de "feedback 

positif". 

• Fonction et finalité : Roegiers la décrit comme un "processus intentionnel et 

systématique" qui vise la régulation des apprentissages en cours. Elle est un 

moteur d'amélioration continue. Ses fonctions sont doubles : 

o Pour l'apprenant : Elle lui permet de prendre conscience de ses erreurs, 

de comprendre le chemin parcouru et d'ajuster ses propres stratégies 

d'apprentissage (autorégulation). Un feedback constructif, qui ne se 

contente pas de souligner l'erreur mais d'expliquer comment la corriger, 

est au cœur de cette démarche. 

o Pour l'enseignant : Elle lui donne les informations nécessaires pour 

ajuster ses méthodes, ses activités et ses supports pédagogiques en temps 

réel (régulation). L'enseignant peut identifier si une notion a été bien 

comprise par la majorité de la classe ou si elle nécessite un 

réinvestissement. 

• Modalités pratiques : L'évaluation formative est très flexible. Elle peut être 

ponctuelle (par exemple, une auto-évaluation après un exercice), continue 

(l'observation active des interactions en classe), ou intégrée (des bilans réguliers 

pour ajuster la suite du programme). Les outils sont multiples : grilles d'auto-

évaluation, observations de l'enseignant, feedback oral ou écrit, entretiens 

individuels. 

2.1.3. L'évaluation sommative (certificative) : un bilan de fin de parcours 
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• Définition et moment d'application : L'évaluation sommative, ou certificative, 

intervient en fin de parcours, de séquence ou de cycle de formation. Sa fonction 

est conclusive. Elle vise à dresser un bilan des acquis de l'apprenant et à certifier 

ses compétences. 

• Fonction et finalité : Son but est de statuer sur le niveau de maîtrise atteint. C'est 

l'évaluation des "résultats finaux". En France, on préfère souvent le terme 

d'évaluation certificative car elle a une valeur de reconnaissance officielle, 

menant à la délivrance de diplômes ou de certifications (comme le DELF ou le 

DALF en FLE). Elle a une forte valeur sociale et institutionnelle, car elle permet 

de classer, de sélectionner et de valider les acquis pour la poursuite des études ou 

l'accès au marché du travail. 

• Modalités pratiques : Elle prend la forme d'examens finaux, de devoirs 

surveillés ou de productions écrites et orales qui visent à mesurer le niveau global 

de compétence. Les critères sont souvent standardisés et le jugement est souvent 

plus quantitatif, s'appuyant sur des notes ou des pourcentages. 

2.2. L'évaluation critériée et l'évaluation normative : les approches 

d'interprétation 

Ces deux approches ne sont pas des formes d'évaluation en soi, mais des manières 

d'interpréter et de donner du sens aux résultats obtenus. 

• L'évaluation critériée : C'est l'approche privilégiée dans le cadre d'une 

pédagogie par compétences. Les résultats sont interprétés en fonction d'un 

référentiel de compétences et de critères prédéfinis et explicites. On ne compare 

pas les apprenants entre eux, mais on compare leur performance à des objectifs 

d'apprentissage clairs. L'approche est centrée sur le niveau de l'apprenant par 

rapport à une compétence donnée. Par exemple, un apprenant a-t-il validé la 

compétence "Produire un texte cohérent" ? La question n'est pas "A-t-il mieux 

réussi que son voisin ?", mais "A-t-il atteint le niveau de maîtrise requis par les 

critères ?" Cette approche est au cœur des réformes éducatives algériennes. 
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• L'évaluation normative : Les résultats sont interprétés en comparant les 

apprenants entre eux. Le résultat d'un apprenant est jugé en fonction de la 

performance de son groupe de référence (la moyenne de la classe, par exemple). 

Cette approche a une forte visée sélective et de classement. Elle peut être utile 

dans un contexte d'orientation ou de concours où il est nécessaire de sélectionner 

les meilleurs profils. Cependant, elle peut aussi engendrer de la compétition et ne 

donne pas d'information précise sur les compétences réellement acquises par 

l'apprenant, mais seulement sur son rang. 

Conclusion 

En conclusion, l'évaluation diagnostique, formative et sommative ne sont pas des 

alternatives exclusives, mais des étapes complémentaires qui jalonnent le parcours de 

l'apprenant. Leur articulation permet de créer un cycle vertueux : le diagnostic permet 

d'adapter l'enseignement, l'évaluation formative permet de réguler l'apprentissage en 

cours, et l'évaluation sommative permet de certifier les acquis. En s'appuyant sur des 

approches critériées, l'évaluation devient un véritable outil de développement personnel 

plutôt qu'une simple sanction. 
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Cours 3 : L'évaluation dans l’approche par les compétences et le CECRL 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable d'analyser le lien entre l'approche par 

compétences et le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) 

et d'expliquer comment le CECRL sert de cadre pour une évaluation critériée et centrée 

sur l'action en didactique du FLE. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Définir la notion de "compétence" selon l'approche par compétences et la 

distinguer du simple "savoir-faire". 

• Analyser le changement de paradigme que l’approche par compétences impose à 

l'évaluation, en passant de la mesure des connaissances à celle de la performance 

en situation. 

• Présenter la structure du CECRL et expliquer le rôle de ses descripteurs de 

niveaux (A1 à C2) et des différentes activités langagières. 

• Expliquer comment le CECRL permet de concevoir des évaluations critériées et 

transparentes qui s'alignent sur les objectifs d'apprentissage. 

• Discuter des enjeux et des défis liés à la mise en œuvre de l'évaluation par 

compétences et à l'utilisation du CECRL (conception de tâches complexes, 

définition de critères, etc.). 

 

Introduction 

L'approche par compétences a profondément redéfini les objectifs de 

l'enseignement en se concentrant sur la capacité de l'apprenant à mobiliser un ensemble 

de ressources pour accomplir des tâches concrètes. Dans cette perspective, l'évaluation 

ne peut plus se limiter à la simple mémorisation de connaissances, mais doit vérifier 

l'aptitude de l'apprenant à agir. Ce cours parcourt ce changement de paradigme et son 

principal outil de mise en œuvre en didactique des langues : le Cadre Européen Commun 
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de Référence pour les Langues (CECRL). Nous verrons comment l'approche par les 

compétences transforme la notion même d'évaluation, et comment le CECRL, avec ses 

descripteurs de niveaux et son approche critériée, fournit un cadre de travail concret et 

cohérent pour aligner la pédagogie et l'évaluation dans une démarche moderne et centrée 

sur l'apprenant. 

3.1. L’évaluation dans l’approche par compétences  

L'approche par compétences a profondément transformé le paysage éducatif en 

déplaçant le focus de l'enseignement. Au lieu de se concentrer sur la simple transmission 

de connaissances, elle met l'accent sur l'aptitude de l'apprenant à mobiliser un ensemble 

de ressources (savoirs, savoir-faire, savoir-être) pour accomplir des tâches complexes et 

authentiques. Dans cette optique, l'évaluation ne peut plus se limiter à la mesure de 

connaissances isolées. Nous allons voir ce qu'est une compétence, son impact sur les 

méthodes d'évaluation et les enjeux majeurs qu'elle soulève, notamment en matière de 

cohérence entre la pédagogie et l'évaluation. 

3.1.1. La notion de compétence : une définition revisitée 

Dans la didactique du FLE, la notion de compétence a pris une place 

prépondérante, notamment avec l'adoption de l'approche par compétences dans de 

nombreux systèmes éducatifs. Longtemps confondue avec le savoir-faire, la compétence 

est aujourd'hui définie comme une notion bien plus complexe. 

• Définition de Roegiers : X. Roegiers, l'un des théoriciens les plus influents de 

l'approche par les compétences, définit la compétence comme "la mobilisation 

d'un ensemble de ressources (savoirs, savoir-faire, savoir-être, aptitudes, 

attitudes, etc.) pour résoudre une famille de situations complexes". L'accent est 

mis ici sur la mobilisation : la compétence n'est pas la simple possession de ces 

ressources, mais la capacité à les articuler et à les utiliser de manière efficace et 

appropriée face à un problème inédit ou une situation de la vie réelle. 

• La différence avec le savoir-faire : Il est capital de faire la distinction entre la 

compétence et le savoir-faire. Le savoir-faire se rapporte à une action routinière, 
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apprise et souvent reproductible (par exemple, "conjuguer un verbe au passé 

composé"). La compétence, en revanche, se réfère à une situation complexe qui 

demande une adaptation et une réflexion (par exemple, "raconter un événement 

passé à un ami dans un contexte informel"). C'est dans l'adaptation et la 

mobilisation des ressources que la compétence se manifeste. 

3.1.2. Les liens entre compétence et évaluation : un changement de paradigme 

L'évaluation dans une approche par compétences est fondamentalement 

différente d'une évaluation traditionnelle qui mesure la quantité de connaissances 

acquises. 

• De la connaissance à la performance en situation : L'évaluation traditionnelle 

se concentre souvent sur des questions de cours isolées ou des exercices de pure 

application. L'évaluation par compétences, quant à elle, cherche à vérifier si 

l'apprenant est capable de mobiliser ses ressources pour accomplir une "tâche 

complexe". Ces tâches sont conçues pour reproduire des situations réelles et 

donner du sens à l'apprentissage. Par exemple, au lieu de demander de remplir 

des phrases avec des verbes au passé composé, on pourrait demander à 

l'apprenant d'écrire un e-mail à un ami pour lui raconter ses vacances. 

• L'évaluation comme vérification de la compétence : L'évaluation devient l'un 

des outils qui permet à l'enseignant et à l'apprenant de "vérifier si la compétence 

est développée ou pas". Elle ne se limite pas à la performance finale, mais peut 

aussi porter sur les processus de travail de l'apprenant : comment a-t-il planifié 

son travail ? Quelles stratégies a-t-il utilisées ? Comment a-t-il résolu les 

difficultés ? 

3.1.3. Les enjeux de l'évaluation par compétences 

L'adoption d'une évaluation par compétences, bien que prometteuse, soulève des 

enjeux majeurs et des défis de mise en œuvre. 
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• La conception de tâches complexes et authentiques : Le premier défi est de 

créer des situations d'évaluation qui sont à la fois complexes, inédites pour 

l'apprenant, et qui nécessitent la mobilisation de plusieurs ressources pour être 

résolues. Elles doivent être ancrées dans la réalité pour être motivantes et 

pertinentes. 

• La définition de critères et d'indicateurs : Pour évaluer une compétence, il faut 

définir des critères clairs et des indicateurs observables qui témoignent de la 

maîtrise de cette compétence. Ces critères doivent être explicites et communiqués 

aux apprenants. Il s'agit notamment de faire la distinction entre les "critères 

minimaux" (ce qui est exigé pour valider la compétence) et les "critères de 

perfectionnement" (ce qui va au-delà de l'attendu). 

• La formation des enseignants : Passer d'une évaluation traditionnelle à une 

évaluation par compétences demande une formation spécifique des enseignants 

pour qu'ils puissent concevoir des tâches complexes et des grilles d'évaluation 

adaptées. Ils doivent aussi apprendre à observer, à identifier les "indices concrets 

de progression" des compétences dans les pratiques de classe, ce qui est un défi 

majeur dans le contexte algérien selon certains travaux de recherche. 

L'évaluation par compétences représente un changement de paradigme majeur en 

éducation. Elle recentre l'enseignement et l'évaluation sur l'action et la capacité de 

l'apprenant à utiliser ses connaissances dans des situations concrètes. Cette approche 

exige une réflexion approfondie sur les objectifs d'apprentissage et les modalités 

d'évaluation pour qu'elle puisse être mise en œuvre de manière efficace et éthique. 

3.2. Le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) et son 

impact sur l'évaluation 

Après avoir parcouru les fondements théoriques de l'approche par compétences 

et son impact sur l'évaluation, il est essentiel de se doter d'un cadre de référence concret 

pour mettre ces principes en pratique. C'est précisément le rôle du Cadre Européen 

Commun de Référence pour les Langues (CECRL). Loin d'être un simple outil de 

classification, il est le prolongement naturel et la mise en œuvre de l'approche par 



 
21 

compétences en didactique du FLE. Cette deuxième partie de cours se propose 

d'analyser en détail comment le CECRL, grâce à ses descripteurs de niveaux et son 

orientation vers l'action, nous offre un guide précieux pour concevoir, aligner et réaliser 

des évaluations transparentes, objectives et pertinentes. 

3.2.1. Présentation du CECRL : genèse, objectifs, structure  

Le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) est un 

document élaboré par le Conseil de l'Europe, publié pour la première fois en 2001. Sa 

genèse s'inscrit dans une volonté d'harmoniser l'enseignement et l'évaluation des langues 

en Europe, de favoriser la mobilité et de promouvoir le plurilinguisme et le 

pluriculturalisme. 

• Genèse et objectifs : Le CECRL est né de la nécessité de disposer d'un outil 

commun pour décrire les niveaux de compétence en langues, faciliter la 

reconnaissance des qualifications et encourager la coopération entre les acteurs 

de l'éducation linguistique. Ses objectifs principaux sont de fournir une base 

transparente, cohérente et compréhensible pour l'élaboration de programmes de 

langues, de manuels, d'examens et de certifications. Il vise également à aider les 

apprenants, les enseignants et les concepteurs de cours à mieux comprendre les 

objectifs de l'apprentissage des langues. 

• Structure du CECRL : Le CECRL est structuré autour de plusieurs 

composantes clés : 

o Les compétences générales : savoirs, savoir-faire, savoir-être, savoir 

apprendre. 

o Les compétences communicatives langagières : 

▪ Compétence linguistique : lexicale, grammaticale, sémantique, 

phonologique, orthographique. 

▪ Compétence sociolinguistique : règles de politesse, expressions 

de la sagesse populaire, registres, dialectes et accents. 
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▪ Compétence pragmatique : fonctionnelle (actes de parole), 

discursive (cohérence, cohésion), organisationnelle (structure du 

message). 

o Les activités langagières : 

▪ Réception : Compréhension de l'oral (écouter), Compréhension de 

l'écrit (lire). 

▪ Production : Expression orale (parler), Expression écrite (écrire). 

▪ Interaction : Échanges oraux, Échanges écrits. 

▪ Médiation : Faciliter la communication entre deux interlocuteurs 

qui ne peuvent pas communiquer directement, ou reformuler un 

texte pour un nouveau public. 

o L'échelle de niveaux de compétence : C'est l'un des apports les plus 

connus du CECRL. Elle divise l'apprentissage en trois niveaux généraux 

(A, B, C), subdivisés en six niveaux de référence (A1, A2, B1, B2, C1, 

C2), chacun décrivant ce qu'un apprenant est capable de faire dans la 

langue dans les différentes activités langagières. 

3.2.2. Les niveaux de compétence du CECRL : descripteurs et implications pour 

l'évaluation  

Les descripteurs du CECRL sont des énoncés "je peux" qui décrivent de manière 

positive ce qu'un locuteur peut faire dans une langue étrangère à un niveau donné. 

• De A1 à C2 : une progressivité des compétences : 

o A1 (Introductif ou découverte) : Comprendre et utiliser des expressions 

familières et quotidiennes, se présenter et présenter autrui. 

o A2 (Intermédiaire ou de survie) : Comprendre des phrases isolées et des 

expressions fréquemment utilisées en relation avec des domaines 

immédiats de priorité (informations personnelles et familiales simples, 

achats, environnement proche, travail). Communiquer lors de tâches 

simples et habituelles ne demandant qu'un échange d'informations simple 

et direct sur des sujets familiers et habituels. 
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o B1 (Seuil) : Comprendre les points essentiels d'une discussion si elle porte 

sur des sujets familiers. Se débrouiller dans la plupart des situations 

rencontrées en voyage. Produire un discours simple et cohérent sur des 

sujets familiers et dans ses domaines d'intérêt. 

o B2 (Avancé ou indépendant) : Comprendre le contenu essentiel de sujets 

concrets ou abstraits, y compris une discussion technique dans sa 

spécialité. Communiquer avec spontanéité et aisance avec un locuteur 

natif. S'exprimer de façon claire et détaillée sur une grande gamme de 

sujets. 

o C1 (Autonome) : Comprendre une grande gamme de textes longs et 

exigeants, y compris saisir des significations implicites. S'exprimer 

spontanément et couramment sans trop apparemment chercher ses mots. 

Utiliser la langue de façon efficace et souple dans sa vie sociale, 

professionnelle ou académique. 

o C2 (Maîtrise) : Comprendre sans effort pratiquement tout ce qu'il/elle lit 

ou entend. S'exprimer spontanément, très couramment et de façon précise, 

en rendant distinctes de fines nuances de sens en rapport avec des sujets 

complexes. 

• Implications pour l'évaluation : 

o Évaluation critériée : Le CECRL encourage une évaluation basée sur des 

critères clairs et transparents, dérivés des descripteurs de niveaux. 

L'évaluation se fait par rapport à ce que l'apprenant peut faire, et non par 

rapport à la performance d'autres apprenants (évaluation normative). 

o Évaluation des compétences communicatives : L'accent est mis sur la 

capacité à utiliser la langue en situation de communication réelle, plutôt 

que sur la simple connaissance des règles. Cela favorise les tâches 

authentiques et complexes. 

o Cohérence entre enseignement et évaluation : Le CECRL incite à 

aligner les objectifs d'enseignement, les contenus et les méthodes 

d'évaluation sur les descripteurs de niveaux. 
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o Outils d'évaluation : Le CECRL a influencé la conception de tests et 

d'examens standardisés (DELF, DALF, TCF) qui se réfèrent explicitement 

à ses niveaux. Il encourage également l'utilisation de grilles d'évaluation 

pour une correction plus objective des productions orales et écrites. 

3.2.3. Le CECRL comme outil pour la conception et l'alignement des évaluations  

Le CECRL n'est pas un manuel de cours ou un programme d'enseignement, mais 

un outil flexible qui peut être adapté aux contextes spécifiques. 

• Alignement des objectifs, des contenus et des évaluations : Pour un concepteur 

de cours ou un enseignant, le CECRL permet de définir des objectifs 

d'apprentissage clairs, de sélectionner des contenus pertinents et de concevoir des 

évaluations qui mesurent fidèlement l'atteinte de ces objectifs. C'est un outil pour 

garantir la cohérence pédagogique. 

• Conception de tâches authentiques : Le CECRL encourage la conception de 

tâches qui simulent des situations de communication réelles, permettant d'évaluer 

la mobilisation des compétences dans des contextes variés. L'évaluation des 

compétences, notamment professionnelles, est devenue centrale, comme en 

témoignent les chapitres sur l'évaluation de la formation initiale des enseignants. 

Le document souligne que l'on ne peut évaluer des compétences par un ensemble 

de questions de sélection indépendantes, mais par des questions ouvertes ou de 

production qui supposent une résolution de problème ou l'effectuation d'une tâche 

complexe. 

• Harmonisation et comparabilité des certifications : Le CECRL est un 

référentiel clé pour la conception des certifications nationales et internationales 

en langues. Il assure une comparabilité des niveaux de compétence à travers 

différents pays et systèmes éducatifs, facilitant la reconnaissance des diplômes. 

3.2.4. Critiques et limites du CECRL en matière d'évaluation  

Malgré son influence majeure, le CECRL n'est pas exempt de critiques. 



 
25 

• Simplification excessive des compétences : Certains reprochent au CECRL de 

réduire la complexité de l'apprentissage des langues à des descripteurs qui 

peuvent paraître trop généralistes ou ne pas refléter toutes les nuances des 

compétences. 

• Manque de prise en compte des contextes d'apprentissage : Les descripteurs 

sont universels et ne tiennent pas toujours compte des spécificités des contextes 

d'apprentissage (âge, L1 des apprenants, objectifs spécifiques). 

• Difficulté d'évaluation de la médiation et des compétences 

plurilingues/pluriculturelles : Bien que le CECRL intègre ces notions, leur 

évaluation reste un défi méthodologique. 

• Risque de "nivellement par le bas" ou de focalisation excessive sur les 

niveaux : La prégnance des niveaux peut parfois conduire à une obsession de la 

certification au détriment d'un apprentissage plus holistique et profond. Le 

document évoque la prise en compte des évaluations internationales comme 

PISA pour des décisions comme la mise en place du "socle commun" en France. 

Conclusion 

En définitive, l'approche par compétences et le Cadre Européen Commun de 

Référence pour les Langues sont indissociables pour quiconque souhaite comprendre et 

pratiquer l'évaluation en didactique du FLE. Le premier fournit la théorie et les 

fondements d'une pédagogie de l'action, tandis que le second propose un cadre d'outils 

et de descripteurs concrets pour la mettre en œuvre de manière cohérente et transparente. 

L'évaluation n'est plus un simple verdict final, mais un processus continu de vérification 

et d'accompagnement de la progression de l'apprenant. Adopter cette approche, c'est 

s'engager à concevoir des évaluations plus pertinentes, plus justes et plus motivantes, où 

l'accent est mis non seulement sur ce que l'apprenant sait, mais surtout sur ce qu'il est 

capable de faire avec ce qu'il sait. 
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Cours 4 : Les critères et les indicateurs de l'évaluation 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable de différencier les concepts de critère 

et d'indicateur, et d'apprendre à les concevoir de manière pertinente pour évaluer les 

compétences en didactique du FLE. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Définir précisément ce qu'est un critère d'évaluation et de donner des exemples 

concrets en didactique des langues. 

• Définir ce qu'est un indicateur et de le relier à un critère pour le rendre mesurable 

et observable. 

• Analyser des exemples de grilles d'évaluation et d'identifier les critères et les 

indicateurs qui y sont utilisés. 

• Concevoir ses propres outils d'évaluation (critères et indicateurs) pour des tâches 

d'évaluation spécifiques. 

• Discuter de l'importance de la transparence des critères d'évaluation pour la 

motivation et l'autonomie des apprenants. 

Introduction 

L'évaluation des compétences, que nous avons abordée dans le cours précédent, 

ne peut se faire de manière subjective. Elle nécessite des outils précis et transparents qui 

permettent de porter un jugement objectif et constructif. Ce cours se penche sur ces 

outils essentiels : les critères et les indicateurs. Nous verrons que ces deux notions, bien 

que souvent confondues, sont complémentaires et indispensables pour construire une 

grille d'évaluation fiable et pour donner un feedback pertinent à l'apprenant. Il ne s'agit 

pas seulement de juger la production finale, mais d'évaluer la qualité du processus qui a 

mené à cette production. 
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4.1. Définition et distinction : critères et indicateurs 

Il est essential de bien faire la distinction entre un critère et un indicateur pour 

concevoir des outils d'évaluation cohérents. 

• Le critère d'évaluation : 

o Définition : Un critère est une qualité attendue d'une production ou d'une 

performance. C'est un point de vue général et abstrait sous lequel la 

production d'un élève est évaluée. Il répond à la question : "Quelles sont 

les qualités que je recherche dans cette production ?" 

o Exemple en FLE : Dans le cadre d'une production écrite, les critères 

pourraient être : "Respect de la consigne", "Cohérence textuelle", 

"Correction grammaticale et orthographique", "Richesse du vocabulaire". 

Ce sont des qualités générales, valables pour de nombreuses tâches. 

• L'indicateur d'évaluation : 

o Définition : Un indicateur est un indice observable et mesurable qui 

permet de vérifier si un critère est respecté. C'est la manifestation concrète 

et tangible du critère. Il répond à la question : "Comment puis-je observer 

ou mesurer cette qualité ?" 

o Exemple en FLE : Pour le critère "Cohérence textuelle", les indicateurs 

pourraient être : "Utilisation de connecteurs logiques (donc, parce que, 

etc.)", "Respect de la progression thématique", "Présence d'un fil 

conducteur clair". Pour le critère "Correction grammaticale", les 

indicateurs pourraient être : "Nombre d'erreurs d'accord des verbes", 

"Utilisation correcte des temps verbaux", "Absence de fautes de genre et 

de nombre". 

Ainsi, un critère est une intention de l'évaluateur (ce qu'il cherche à évaluer), 

tandis qu'un indicateur est la preuve concrète que l'évaluateur utilise pour porter son 

jugement. Un critère peut avoir plusieurs indicateurs. 

4.2. La construction d'une grille d'évaluation 
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La grille d'évaluation est l'outil privilégié pour mettre en pratique l'utilisation des 

critères et des indicateurs. Sa conception doit être rigoureuse pour garantir l'objectivité 

et la transparence de l'évaluation. 

• Étape 1 : Définir la compétence à évaluer : Avant toute chose, il faut identifier 

clairement la compétence à évaluer (par exemple : "Raconter une expérience 

passée à l'oral"). 

• Étape 2 : Définir les critères : Ensuite, on liste les qualités essentielles que l'on 

attend pour valider cette compétence. Ces critères doivent être en lien direct avec 

les objectifs d'apprentissage. 

• Étape 3 : Associer des indicateurs à chaque critère : Pour chaque critère, on 

liste les indices observables qui permettront de vérifier sa présence ou son niveau 

de maîtrise. Les indicateurs doivent être suffisamment précis pour qu'un autre 

évaluateur puisse arriver au même résultat. 

• Étape 4 : Définir les niveaux de performance : Il s'agit d'associer un niveau de 

performance (par exemple : "non atteint", "partiellement atteint", "atteint", 

"dépassé") pour chaque critère ou indicateur. Cela permet d'obtenir une 

évaluation plus nuancée qu'un simple "oui/non". 

4.3. L'importance de la transparence des outils d'évaluation 

Un enjeu majeur de l'approche par compétences est la transparence. Il est 

essentiel que l'enseignant partage la grille d'évaluation avec les apprenants avant la 

tâche. 

• Pour l'apprenant : Avoir accès aux critères et aux indicateurs lui permet de 

comprendre ce qui est attendu de lui. Il peut ainsi s'auto-évaluer, réguler son 

propre travail et développer son autonomie. La grille devient un outil 

d'apprentissage, et non pas une simple machine à noter. 

• Pour l'enseignant : La transparence des critères renforce la légitimité et 

l'objectivité de son jugement. Elle réduit les malentendus et les 

incompréhensions, et facilite le feedback constructif. 
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Exemple de grille d'évaluation pour une production orale en FLE 

• Tâche : Se présenter et parler de ses loisirs pendant 3 minutes. 

• Critère 1 : Maîtrise de la langue 

o Indicateur 1.1 : Richesse du vocabulaire. 

o Indicateur 1.2 : Correction des structures grammaticales. 

o Indicateur 1.3 : Prononciation et intonation. 

• Critère 2 : Cohérence du discours 

o Indicateur 2.1 : Organisation claire des idées. 

o Indicateur 2.2 : Utilisation des connecteurs logiques. 

• Critère 3 : Interaction 

o Indicateur 3.1 : Capacité à répondre aux questions. 

o Indicateur 3.2 : Fluidité et aisance à l'oral. 

Conclusion 

Les critères et les indicateurs sont les piliers d'une évaluation par compétences 

rigoureuse et juste. Ils permettent de passer d'un jugement subjectif à une analyse 

objective, et de transformer l'évaluation en un véritable outil pédagogique au service de 

l'apprentissage. Ils sont la base d'une communication claire entre l'enseignant et 

l'apprenant sur ce qui est attendu et sur les moyens d'y parvenir. 
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Cours 5 : Les acteurs de l’évaluation : de l'enseignant à l'apprenant 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l’étudiant sera capable de situer l'évaluation dans une 

perspective collective et collaborative, en comprenant le rôle complémentaire des 

différents acteurs (enseignant, apprenant, institution) et en étant capable de concevoir et 

de mettre en œuvre des pratiques d'auto-évaluation et de co-évaluation en classe de FLE 

pour favoriser l'autonomie et la métacognition. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Identifier les différents acteurs de l'évaluation (enseignant, apprenant, institution) 

et décrire leurs rôles respectifs. 

• Expliquer l'intérêt de l'auto-évaluation et de la co-évaluation dans le cadre d'une 

pédagogie centrée sur l'apprenant. 

• Distinguer l'auto-évaluation de la co-évaluation en précisant les bénéfices 

propres à chaque pratique. 

• Proposer au moins trois modalités pratiques pour mettre en œuvre l'auto-

évaluation et la co-évaluation en classe de FLE (ex : grilles, journaux 

d'apprentissage, correction croisée). 

• Définir les conditions de réussite essentielles à la mise en place de ces pratiques 

(climat de confiance, clarté des critères, formation des apprenants). 

Introduction  

L'évaluation est souvent perçue comme un acte solitaire et unilatéral, où 

l'enseignant, seul détenteur du savoir, mesure les acquis des apprenants. Cette vision 

traditionnelle, réductrice, fait de l'apprenant un simple récepteur de notes. Or, 

l'évaluation est en réalité un processus bien plus riche et complexe, qui implique une 

collaboration entre une diversité d'acteurs aux rôles complémentaires. Pour qu'elle soit 

un véritable levier d'apprentissage, et non un simple outil de classement, il est essentiel 
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d'intégrer l'apprenant comme un partenaire actif de sa propre progression. Il s’agit 

d’avoir cette vision élargie de l'évaluation, en analysant les rôles complémentaires de 

l'enseignant, de l'apprenant et de l'institution. Nous verrons en particulier comment des 

pratiques telles que l'auto-évaluation et la co-évaluation permettent de transformer 

l'évaluation en un puissant moteur d'autonomie et de réflexion en classe de FLE. 

5.1. Les acteurs de l'évaluation 

L'évaluation est souvent perçue comme un acte solitaire de l'enseignant. Or, elle 

est en réalité un processus collectif qui implique une diversité d'acteurs aux rôles et aux 

responsabilités complémentaires. Ce cours se propose de dépasser la vision 

traditionnelle pour explorer l'ensemble des acteurs de l'évaluation, de l'apprenant lui-

même à l'institution. 

5.1.1. L'enseignant : le principal acteur 

L'enseignant est l'acteur principal de l'évaluation en classe. Il est responsable de 

la conception des outils d'évaluation, de la mise en œuvre des épreuves et de 

l'interprétation des résultats. Il est à la fois l'évaluateur des acquis de l'apprenant et le 

régulateur de son propre enseignement. Le rôle de l'enseignant est déterminant, non 

seulement pour noter, mais aussi pour fournir un feedback constructif et accompagner 

l'apprenant dans sa progression. 

5.1.2. L'apprenant : l'acteur central de sa propre évaluation 

L'apprenant est un acteur central du processus d'évaluation. Il ne doit pas être un 

simple réceptacle de notes, mais un participant actif. L'auto-évaluation est un levier 

important pour le développement de l'autonomie et de la métacognition. En s'appuyant 

sur des critères clairs, l'apprenant peut : 

• Mesurer ses propres progrès. 

• Identifier ses forces et ses faiblesses. 

• S'engager dans une démarche d'autorégulation. L'inter-évaluation (ou 

l'évaluation par les pairs) peut également être un outil puissant pour développer 

l'esprit critique et la collaboration. 



 
32 

5.1.3. L'institution : l'acteur de la certification et de la régulation 

Les institutions éducatives (école, université, ministère de l'éducation) sont des 

acteurs majeurs de l'évaluation. Elles sont responsables des évaluations à grande échelle 

(examens nationaux, certifications) et de la validation des diplômes. Les évaluations 

institutionnelles ont plusieurs finalités : 

• La certification : Reconnaître officiellement les acquis des apprenants. 

• La régulation du système éducatif : Les résultats de ces évaluations peuvent 

influencer les politiques éducatives et la formation des enseignants. 

• L'information de la société : L'évaluation a une utilité externe, destinée à 

informer la société sur l'état du service éducatif. 

En conclusion, l'évaluation est une pratique multidimensionnelle qui implique 

une collaboration entre plusieurs acteurs. Une évaluation efficace ne peut pas se limiter 

à un jugement unilatéral de l'enseignant. Elle doit intégrer l'apprenant comme un 

partenaire actif dans sa propre démarche d'évaluation, tout en respectant les exigences 

de l'institution. 

5.2. L'auto-évaluation et la co-évaluation en didactique du FLE 

Dans une perspective de pédagogie active et centrée sur l'apprenant, l'évaluation 

n'est plus l'apanage exclusif de l'enseignant. L'apprenant est invité à devenir un acteur à 

part entière de son processus d'évaluation. Nous aborderons deux des outils les plus 

puissants pour y parvenir : l'auto-évaluation et la co-évaluation (ou évaluation par les 

pairs). Nous verrons comment ces pratiques, loin d'être un simple exercice, sont 

essentielles pour développer la métacognition, la réflexivité et l'autonomie de 

l'apprenant. Elles sont en outre indissociables d'une approche par compétences où la 

prise de conscience de ses propres progrès est un objectif central. 

5.2.1. L'auto-évaluation : un regard réflexif sur soi 

• Définition : L'auto-évaluation est un processus par lequel l'apprenant porte lui-

même un jugement sur sa propre production, sa performance ou sa progression, 
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en se référant à des critères d'évaluation qu'il connaît. Elle ne vise pas l'attribution 

d'une note, mais une prise de conscience de son niveau de maîtrise et des 

ajustements à apporter. 

• Les bénéfices de l'auto-évaluation : 

o Développement de la métacognition : L'apprenant est amené à réfléchir 

sur son propre processus d'apprentissage. Il se demande "Comment ai-je 

fait ?", "Qu'est-ce qui a fonctionné ?", "Quelles sont mes difficultés ?" 

o Autonomie et responsabilisation : En s'évaluant, l'apprenant devient 

plus autonome. Il n'est plus passif face au jugement de l'enseignant, mais 

un acteur capable de réguler ses propres apprentissages. 

o Amélioration de la motivation : L'auto-évaluation, en montrant les 

progrès réalisés, renforce la motivation intrinsèque et le sentiment de 

compétence de l'apprenant. 

o Soutien de la régulation : Elle aide l'élève à identifier ses lacunes pour 

demander de l'aide ou pour chercher des stratégies de remédiation par lui-

même. 

• Modalités pratiques en classe de FLE : 

o Grilles d'auto-évaluation : Fournir des grilles claires avec des critères et 

des indicateurs (comme vu dans le cours 4) permet à l'apprenant de 

structurer sa réflexion. 

o Journal d'apprentissage : L'apprenant peut tenir un journal où il 

consigne ses réflexions sur ses difficultés et ses réussites après chaque 

activité. 

o Entretiens individuels : L'enseignant peut échanger avec l'apprenant sur 

son auto-évaluation pour l'aider à affiner son jugement et à identifier les 

pistes de progrès. 

5.2.2. La co-évaluation : un regard collaboratif 

• Définition : La co-évaluation, ou évaluation par les pairs, est un processus par 

lequel les apprenants s'évaluent mutuellement, en utilisant des critères et des 
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outils communs. Elle va au-delà de la simple correction et s'inscrit dans une 

logique d'apprentissage collaboratif. 

• Les bénéfices de la co-évaluation : 

o Développement de l'esprit critique : En évaluant le travail d'un pair, 

l'apprenant est amené à porter un regard critique sur une production, ce 

qui l'aide à mieux comprendre les critères de réussite. 

o Acquisition de compétences sociales : La co-évaluation favorise la 

communication, le respect et l'argumentation. Elle encourage les 

apprenants à donner des retours constructifs et à recevoir des critiques de 

manière positive. 

o Apprentissage par l'exemple : En observant le travail de leurs pairs, les 

apprenants peuvent s'inspirer de leurs stratégies et identifier des pistes 

d'amélioration pour leurs propres productions. 

o Diversification des perspectives : Les retours d'un pair peuvent être 

perçus différemment de ceux de l'enseignant, souvent de manière plus 

accessible et dénuée de la pression de l'autorité. 

• Modalités pratiques en classe de FLE : 

o Correction croisée : Les apprenants échangent leurs productions et 

utilisent une grille de correction commune pour se donner un feedback. 

o Atelier d'écriture/production : Les élèves travaillent en groupe sur une 

production, et chaque membre du groupe donne son avis et des 

suggestions d'amélioration en se basant sur des critères clairs. 

o Jeux de rôle : Pendant une production orale, un élève est désigné comme 

"évaluateur" et doit noter la performance de ses camarades en se basant 

sur des critères spécifiques. 

5.2.3. Conditions de réussite de l'auto-évaluation et de la co-évaluation 

Pour que ces pratiques soient efficaces, certaines conditions doivent être remplies : 
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• Transparence et clarté des critères : Les apprenants doivent savoir ce qui est 

attendu d'eux. Les critères et les indicateurs doivent être clairs et partagés avant 

la tâche. 

• Formation des apprenants : Il est nécessaire de former les élèves à l'auto-

évaluation et à la co-évaluation. Ils doivent apprendre à donner un feedback 

constructif et à recevoir des critiques de manière positive. 

• Un climat de confiance : Un climat de classe bienveillant et de confiance est 

indispensable. Les apprenants doivent se sentir en sécurité pour pouvoir s'exposer 

et pour juger le travail de leurs pairs sans peur de représailles. 

• Le rôle de l'enseignant : L'enseignant reste le garant du processus. Il doit guider 

les apprenants, s'assurer que les retours sont constructifs et, si nécessaire, valider 

ou affiner les jugements portés par les apprenants. 

L'auto-évaluation et la co-évaluation sont des pratiques essentielles pour une 

évaluation formative et une pédagogie centrée sur l'apprenant. Elles permettent de 

transformer l'évaluation en un puissant outil d'apprentissage, qui favorise la réflexion, 

la collaboration et l'autonomie. En intégrant ces pratiques, l'enseignant ne se contente 

pas de mesurer les acquis, il aide l'apprenant à se construire en tant qu'apprenant 

autonome, capable de prendre en main son propre parcours. 

Conclusion 

En somme, l'évaluation est une pratique multidimensionnelle qui ne saurait se 

limiter au simple jugement de l'enseignant. Elle est le fruit d'une collaboration entre trois 

acteurs clés : l'enseignant, qui guide et régule ; l'institution, qui certifie et oriente ; et 

surtout, l'apprenant, qui doit devenir le premier acteur de sa propre démarche réflexive. 

En intégrant des pratiques comme l'auto-évaluation et la co-évaluation, l'enseignant ne 

se contente plus de noter les acquis, il outille l'apprenant pour qu'il puisse les mesurer 

par lui-même. L'évaluation formative, au cœur d'une pédagogie active, se mue alors en 

un véritable processus d'apprentissage. Elle aide l'élève à se construire non seulement 

en tant que locuteur, mais aussi en tant qu'apprenant autonome, capable de porter un 

regard critique sur son travail et d'y apporter les ajustements nécessaires. En faisant de 
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l'évaluation un lieu de dialogue et de collaboration, nous la rendons plus juste, plus 

motivante et surtout, plus efficace. 
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Axe 2 : De l'écrit à l'oral, du local au global : une approche holistique de         

l'évaluation des compétences. 

Cours 6 : L'évaluation de l'écrit et de l’oral en FLE 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l’étudiant sera capable de concevoir et de mettre en œuvre 

des méthodes d'évaluation complètes et constructives pour les compétences écrites et 

orales en FLE, en s'appuyant sur des critères clairs et transparents pour évaluer à la fois 

la production et la compréhension. 

Objectifs opérationnels 

L’étudiant sera capable de : 

• Identifier les différents critères d'évaluation de la production écrite (pertinence, 

cohérence, correction linguistique, etc.). 

• Créer une grille d'évaluation pour la production écrite qui associe chaque critère 

à des indicateurs précis. 

• Enumérer et décrire au moins trois outils d'évaluation de la compréhension écrite 

(QCM, questions ouvertes, tâches de reformulation). 

• Détailler les composantes clés de l'évaluation de l'oral, en distinguant la 

prononciation, la fluidité, le vocabulaire et l'interaction. 

• Proposer des stratégies concrètes pour réduire la subjectivité de l'évaluation orale 

(grilles, distinction fond/forme, diversification des situations). 

• Différencier une évaluation orale formelle d'une évaluation informelle, en 

expliquant l'intérêt de chacune. 

Introduction 

L'évaluation des compétences écrites et orales est au cœur de l'enseignement des 

langues étrangères, et plus particulièrement en didactique du FLE. Longtemps 

cantonnée à la simple vérification des connaissances grammaticales et lexicales, elle 
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doit aujourd'hui prendre en compte une multitude de dimensions. L'écrit n'est pas 

seulement une question de correction, mais aussi de cohérence et de pertinence. De 

même, l'oral dépasse la simple prononciation pour intégrer la fluidité, l'interaction et la 

richesse du discours. Ce cours se propose d’aborder les critères, les outils et les 

méthodes pour évaluer de manière juste et constructive ces deux compétences 

fondamentales. Nous verrons comment, en s'appuyant sur des approches globales et des 

outils transparents, l'évaluation peut devenir un véritable levier pour accompagner 

l'apprenant dans la maîtrise de la langue, à l'écrit comme à l'oral. 

6.1. L’évaluation de l’écrit en FLE 

L'écrit est l'une des compétences fondamentales enseignées en didactique du 

FLE. Son évaluation, cependant, pose des défis spécifiques, car elle ne se limite pas à la 

simple correction des fautes d'orthographe ou de grammaire. Il s’agit de traiter les 

différentes dimensions de l'évaluation de l'écrit, en se penchant à la fois sur la production 

de textes et sur leur compréhension, tout en insistant sur la nécessité d'une approche 

globale et constructive. 

6.1.1. L'évaluation de la production écrite 

L'évaluation de la production écrite est un processus complexe qui doit prendre 

en compte plusieurs dimensions. Les critères d'évaluation les plus courants incluent : 

• La pertinence : Le texte répond-il à la consigne et au sujet ? 

• La cohérence et la cohésion : Le texte est-il bien organisé, structuré, et les idées 

sont-elles liées entre elles par des connecteurs logiques ? 

• L'adéquation sociolinguistique : Le registre de langue est-il approprié au 

destinataire et au contexte ? 

• La richesse lexicale et grammaticale : Le vocabulaire et les structures de phrase 

sont-ils variés et corrects ? 

• La correction de la langue : La grammaire, l'orthographe et la ponctuation sont-

elles correctes ? 
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Pour évaluer la production écrite, il est essentiel d'utiliser des grilles d'évaluation 

qui détaillent ces critères et les associent à des indicateurs précis. Ces grilles, 

communiquées aux apprenants en amont, favorisent l'auto-évaluation et la 

compréhension des attentes. L'évaluation doit mettre en évidence l'importance d'évaluer 

la production écrite non seulement sur le résultat final, mais aussi sur le processus de 

rédaction. 

Exemple de grille d'évaluation simplifiée 

Critères 
Excellent (3 

pts) 
Bon (2 pts) Moyen (1 pt) Insuffisant (0 pt) 

Cohérence et 

cohésion 

Les idées sont 

organisées de 

manière claire 

et logique. 

La plupart des 

idées sont 

organisées de 

manière logique. 

L'organisation 

des idées est 

parfois confuse. 

Les idées sont 

désorganisées et 

difficiles à suivre. 

Richesse du 

vocabulaire 

Le vocabulaire 

est varié, 

précis et 

adapté au 

sujet. 

Le vocabulaire est 

adéquat et assez 

varié. 

Le vocabulaire 

est simple et 

répétitif. 

Le vocabulaire est 

très limité et 

inapproprié. 

Correction 

grammaticale 

Les structures 

grammaticales 

sont 

complexes et 

correctes. 

La plupart des 

phrases sont 

grammaticalement 

correctes. 

Les erreurs 

grammaticales 

sont fréquentes 

mais ne gênent 

pas la 

compréhension. 

Les erreurs 

grammaticales 

sont très 

nombreuses et 

rendent le texte 

incompréhensible. 

6.1.2. L'évaluation de la compréhension écrite 

L'évaluation de la compréhension écrite vise à mesurer la capacité de l'apprenant 

à extraire des informations, à interpréter et à analyser un texte. Les outils d'évaluation 

peuvent être variés : 
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• Questions ouvertes et fermées : Permettant de vérifier la compréhension 

littérale et inférentielle du texte. 

• QCM (Questions à choix multiples) : Efficaces pour une évaluation rapide et 

objective. 

• Tâches de reformulation ou de synthèse : Permettant de vérifier une 

compréhension plus globale et en profondeur. 

• Tâches d'appariement ou de classement : Efficaces pour vérifier la 

compréhension de l'organisation du texte. 

L'évaluation de la compréhension doit aller au-delà de la simple vérification de 

la mémorisation des faits et s'intéresser à la capacité de l'apprenant à mobiliser des 

stratégies de lecture. 

En conclusion, l'évaluation de l'écrit en FLE exige une approche à la fois 

rigoureuse et holistique. Elle doit tenir compte de la diversité des compétences 

mobilisées, de la correction linguistique à la cohérence du discours, en passant par 

l'adéquation au contexte. En s'appuyant sur des outils transparents et en insistant sur 

l'évaluation du processus, l'enseignant peut non seulement mesurer les acquis, mais aussi 

accompagner l'apprenant vers une maîtrise plus autonome de l'écriture. 

6.2. L'évaluation de l’oral en FLE 

L'oral est une compétence complexe et souvent plus difficile à évaluer que l'écrit. 

Sa nature éphémère et interactive pose des défis uniques à l'enseignant. Nous proposons 

de détailler les différentes dimensions de l'oral à prendre en compte lors d'une évaluation 

et de présenter des méthodes pour en faire un outil juste et constructif, qu'il s'agisse d'une 

prise de parole en continu ou d'une interaction. 

6.2.1. Les composantes de l'évaluation de l'oral 

L'évaluation de l'oral doit considérer plusieurs aspects qui se manifestent 

simultanément. Il est essentiel d'évaluer de manière distincte : 
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• La prononciation et l'intonation : La clarté de l'articulation et le respect des 

schémas intonatifs de la langue. 

• La fluidité du discours : Le rythme de la parole, l'absence d'hésitations et la 

capacité à s'exprimer sans rupture. 

• La richesse du vocabulaire et de la grammaire : L'utilisation d'un lexique varié 

et de structures syntaxiques correctes et complexes. 

• L'interaction : La capacité de l'apprenant à interagir avec un ou plusieurs 

interlocuteurs, à réagir de manière appropriée et à s'adapter à la situation de 

communication. 

• Le contenu du message : La pertinence, la cohérence et l'organisation des idées 

exprimées. 

6.2.2. L'évaluation de l'oral : un défi de subjectivité 

L'évaluation de l'oral est souvent plus subjective que l'évaluation de l'écrit. La 

performance orale est fugace et l'enseignant doit juger plusieurs critères en temps réel. 

Pour réduire cette subjectivité, il est essentiel de : 

• Utiliser des grilles d'évaluation : Ces grilles, conçues avec des critères et des 

indicateurs précis, permettent de systématiser l'observation. 

• Établir une distinction claire entre le fond et la forme : Il est important de ne 

pas pénaliser un apprenant dont les idées sont excellentes mais dont la 

prononciation est hésitante. 

• Multiplier les situations d'évaluation : L'évaluation peut se faire à travers des 

exposés, des jeux de rôle, des débats ou de simples interactions en classe. 

6.2.3. Les types d'évaluation de l'oral 

L'évaluation de l'oral peut se faire de manière : 

• Formelle : Par des exposés, des présentations ou des examens oraux. Elle donne 

lieu à un jugement et souvent à une note. 
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• Informelle : Par l'observation de la participation en classe, des échanges 

informels et des interactions spontanées. Cette forme d'évaluation est 

particulièrement utile pour l'évaluation formative. 

Enfin, l'évaluation de l'oral est un exercice délicat qui demande de la rigueur et 

de la préparation. En s'appuyant sur des outils structurés et en diversifiant les situations 

d'évaluation, l'enseignant peut non seulement mesurer les compétences linguistiques de 

l'apprenant, mais aussi l'encourager à s'exprimer avec plus de confiance et d'aisance. 

Conclusion 

Finalement, évaluer l'écrit et l'oral en classe de FLE est un exercice complexe qui 

exige de la rigueur et une approche holistique. Il est impératif de dépasser le seul aspect 

de la correction linguistique pour prendre en compte la pertinence du message, la 

cohérence du discours, la fluidité de l'expression et la capacité d'interaction. Que ce soit 

par l'utilisation de grilles détaillées pour l'écrit ou par la diversification des situations 

pour l'oral, l'objectif n'est pas de juger, mais de guider. En rendant les critères 

d'évaluation transparents et en multipliant les occasions d'évaluation, l'enseignant ne se 

contente pas de mesurer les lacunes. Il fournit à l'apprenant les outils nécessaires pour 

comprendre ses forces et ses faiblesses, et pour s'engager activement dans sa propre 

progression. L'évaluation devient alors un processus dynamique et constructif, qui 

encourage l'apprenant à s'exprimer avec assurance et à développer une maîtrise plus 

autonome de la langue française. 
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Cours 7 : L'évaluation des compétences plurilingues et pluriculturelles 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable d'analyser le concept d'évaluation des 

compétences plurilingues et pluriculturelles, et d'identifier les défis et les outils pour sa 

mise en œuvre en classe de FLE. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Décrire le changement de paradigme impliqué par l'évaluation du 

plurilinguisme, en passant de l'évaluation de langues isolées à la 

valorisation du répertoire linguistique comme un tout cohérent. 

• Identifier les défis liés à l'évaluation de ces compétences, tels que la 

fiabilité, la validité des outils et la formation des évaluateurs. 

• Citer des outils concrets et des méthodes innovantes pour évaluer ces 

compétences (projets interculturels, simulations de médiation, Portfolio 

Européen des Langues). 

• Comprendre le rôle de la L1 et de la médiation dans le développement de 

l'identité plurilingue et pluriculturelle de l'apprenant. 

Introduction 

Dans un monde de plus en plus globalisé et interconnecté, la simple maîtrise de plusieurs 

langues n'est plus suffisante. Les apprenants de français langue étrangère (FLE) évoluent dans 

des contextes où ils sont amenés à mobiliser un répertoire linguistique et culturel étendu, et à 

naviguer avec aisance entre différentes cultures. C'est dans cette perspective que le Cadre 

européen commun de référence pour les langues (CECRL) a introduit les concepts de 

compétences plurilingues et pluriculturelles. Loin d'être une simple somme de compétences 

monolingues, il s'agit d'une compétence intégrée qui permet à l'individu d'utiliser ses langues 

en synergie et de développer une conscience des cultures associées pour communiquer 

efficacement. Ce cours se propose de définir ces compétences, d'en préciser les spécificités 

d'évaluation, et de présenter les outils et démarches nécessaires pour appréhender de manière 

holistique ces nouvelles facettes de l'apprentissage des langues. 
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7.1. Définition des compétences plurilingues et pluriculturelles  

Au-delà de la maîtrise de plusieurs langues considérées isolément, le concept de 

compétence plurilingue et pluriculturelle, développé par le CECRL, désigne la capacité 

d'un individu à utiliser plusieurs langues et à passer de l'une à l'autre, ainsi qu'à 

développer une conscience des cultures associées, pour communiquer efficacement et 

agir socialement. 

• Le plurilinguisme : Capacité d'un individu à mobiliser différentes langues (y 

compris les variétés d'une même langue ou les dialectes) pour des besoins 

communicatifs. Il ne s'agit pas de la somme de compétences monolingues, mais 

d'une compétence complexe où les langues s'influencent mutuellement et sont 

utilisées en synergie. 

• Le pluriculturalisme : Capacité à développer une sensibilité et une connaissance 

des cultures liées aux langues maîtrisées, et à naviguer entre elles. Cela inclut la 

compréhension des références culturelles, des modes de vie, des valeurs, et des 

pratiques communicationnelles propres à chaque culture. 

7.2. Spécificités de leur évaluation en FLE  

L'évaluation des compétences plurilingues et pluriculturelles présente des défis 

particuliers en raison de leur nature intégrée et dynamique. 

• Évaluation holistique : Ne peut pas se limiter à des tests isolés par langue. Elle 

nécessite des approches qui évaluent la capacité de l'apprenant à mobiliser ses 

répertoires linguistiques et culturels dans des situations complexes. 

• Prise en compte des stratégies de médiation : L'évaluation doit inclure la 

capacité de l'apprenant à faciliter la communication entre locuteurs de langues 

différentes, ou à reformuler des concepts culturels. Le CECRL identifie la 

médiation comme une activité langagière clé. 

• Évaluation des attitudes et savoir-être : Au-delà des savoirs et savoir-faire, il 

s'agit d'évaluer l'ouverture à l'altérité, la tolérance à l'ambiguïté, la capacité à 

décentration culturelle. 
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• L'impact de la L1 et des autres langues connues : L'évaluation doit reconnaître 

le rôle positif des langues déjà maîtrisées (y compris la langue maternelle) 

comme passerelles vers l'apprentissage de nouvelles langues et cultures. 

7.3. Outils et démarches pour évaluer le plurilinguisme et le pluriculturalisme  

Des outils spécifiques sont nécessaires pour cette évaluation complexe. 

• Le Portfolio Européen des Langues (PEL) : C'est un outil privilégié pour 

l'évaluation du plurilinguisme et du pluriculturalisme. Il comprend : 

o Le Passeport des langues : Synthèse des compétences linguistiques et 

culturelles (niveaux CECRL, certifications, séjours linguistiques). 

o La Biographie linguistique : Récit des expériences d'apprentissage, des 

stratégies, des attitudes vis-à-vis des langues et des cultures. 

o Le Dossier : Collection de productions de l'apprenant qui illustrent ses 

compétences dans différentes langues et ses expériences interculturelles. 

• Tâches intégrées et projets : 

o Projets interculturels : Impliquant la recherche d'informations dans 

différentes langues, la comparaison de pratiques culturelles, la production 

de documents bilingues ou plurilingues. 

o Simulations de situations de médiation : Interpréter un échange, 

résumer un texte complexe pour un public non-spécialiste. 

• Observations qualitatives : L'enseignant observe les comportements des 

apprenants en situation d'interaction plurilingue, leur capacité à s'adapter à des 

normes culturelles différentes. 

• Questionnaires de perception et d'auto-évaluation : Pour évaluer la 

conscience métalinguistique et métacognitive de l'apprenant sur son propre 

répertoire plurilingue et pluriculturel. 

7.4. Défis et perspectives de recherche 

L'évaluation du plurilinguisme et du pluriculturalisme reste un domaine de 

recherche actif avec des défis importants. 
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• Développement de descripteurs spécifiques : Le CECRL a des descripteurs 

pour les compétences, mais ceux pour les activités de médiation ou les 

compétences plurilingues/pluriculturelles sont encore en développement et 

nécessitent des précisions. 

• Fiabilité et validité : Assurer la fiabilité et la validité des outils d'évaluation pour 

des compétences aussi complexes et contextuelles est un défi méthodologique. 

• Formation des évaluateurs : Les évaluateurs ont besoin d'une formation 

spécifique pour comprendre et évaluer ces compétences de manière adéquate. 

• Intégration dans les curricula : Comment traduire ces concepts en objectifs 

d'apprentissage et en pratiques évaluatives concrètes dans les programmes de 

FLE. 

• Recherche sur les stratégies d'évaluation innovantes : Explorer de nouvelles 

méthodes (numériques, collaboratives) pour mieux appréhender ces 

compétences. 

Conclusion 

L'évaluation des compétences plurilingues et pluriculturelles est au cœur d'une 

vision moderne et dynamique de l'apprentissage des langues. Comme nous l'avons vu, 

il ne s'agit plus de tester chaque langue isolément, mais de valoriser la capacité de 

l'apprenant à mobiliser son répertoire linguistique et culturel comme un tout cohérent. 

Des outils comme le Portfolio Européen des Langues (PEL), les tâches intégrées et les 

observations qualitatives sont essentiels pour appréhender cette complexité. En 

reconnaissant la L1 comme un atout, en valorisant la médiation et en évaluant les savoir-

être interculturels, l'enseignant de FLE se positionne comme un facilitateur, qui 

encourage l'apprenant à construire son identité plurilingue et pluriculturelle. 

L'évaluation de ces compétences reste un domaine en pleine évolution, avec 

d'importants défis méthodologiques et pédagogiques à relever. Cependant, c'est en 

intégrant ces dimensions dans nos pratiques que nous pourrons former des apprenants 

non seulement compétents, mais aussi ouverts et prêts à interagir avec succès dans le 

monde complexe et diversifié qui est le nôtre. 
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Cours 8 : Le portfolio et l'évaluation numérique 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l’étudiant sera capable d'intégrer le portfolio et les TICE 

comme outils d'évaluation complémentaires pour une approche centrée sur l'apprenant, 

en justifiant son choix par une compréhension des avantages et des limites de ces 

pratiques. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Définir un portfolio et expliquer ses principes fondamentaux (collection, 

réflexion, dialogue, progression). 

• Décrire les trois fonctions du portfolio comme outil d'évaluation (auto-

évaluation, formative, sommative). 

• Énumérer au moins trois avantages et trois limites de l'utilisation du portfolio en 

classe. 

• Justifier l'intégration des TICE dans l'évaluation en FLE en détaillant au moins 

trois apports majeurs (automatisation, diversification, gestion des données). 

• Citer au moins quatre types d'outils et de plateformes numériques dédiés à 

l'évaluation (LMS, quiz, enregistrement oral, écriture collaborative). 

• Analyser les défis et les limites de l'intégration des TICE (fracture numérique, 

fiabilité technique, sécurité) pour une mise en œuvre efficace et éthique. 

Introduction 

Dans une approche pédagogique moderne, l'évaluation n'est plus un événement 

ponctuel de jugement, mais un processus continu et réfléchi qui accompagne 

l'apprenant. Pour y parvenir, deux outils se distinguent par leur capacité à transformer 

l'évaluation en un puissant moteur d'apprentissage : le portfolio et les TICE 

(Technologies de l'Information et de la Communication pour l'Enseignement). Le 

portfolio, par sa nature réflexive et individualisée, permet à l'apprenant de devenir 
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l'acteur principal de sa propre évaluation. Les TICE, quant à elles, offrent des 

possibilités inédites pour diversifier, automatiser et enrichir les pratiques évaluatives. 

Ce cours se propose de présenter ces deux approches, en détaillant leurs principes, leurs 

avantages et leurs limites, afin de montrer comment leur intégration permet de construire 

une évaluation plus pertinente, plus efficace et plus ancrée dans le parcours de 

l'apprenant. 

8.1. Le portfolio et l'évaluation 

Le portfolio est un outil d'évaluation qui a gagné en popularité dans une approche 

par compétences. Loin d'être un simple dossier de travaux, il se présente comme une 

collection organisée de productions qui témoigne des progrès de l'apprenant. Nous 

allons découvrir les multiples facettes du portfolio, en montrant comment il transforme 

l'évaluation en un processus continu et réflexif, au service de l'autonomie. 

8.1.1. Définition et principes du portfolio 

Le portfolio est un dossier qui contient une sélection de travaux, de productions, 

d'observations et de réflexions de l'apprenant. Il ne s'agit pas de tout y mettre, mais de 

faire des choix pertinents qui illustrent la progression. Ses principes fondamentaux sont 

les suivants : 

• La collection : Un ensemble de productions concrètes (textes, enregistrements 

audio, projets, etc.). 

• La réflexion : L'apprenant doit expliquer pourquoi il a choisi ces productions et 

ce qu'elles révèlent de ses acquis et de ses difficultés. 

• Le dialogue : Le portfolio est un support d'échange entre l'apprenant et 

l'enseignant. 

• La progression : Il doit permettre de visualiser l'évolution des compétences de 

l'apprenant dans le temps. 

8.1.2. Le portfolio comme outil d'évaluation 

Le portfolio est un outil d'évaluation qui sert plusieurs fonctions : 
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• Un outil d'auto-évaluation : En sélectionnant ses travaux et en y ajoutant des 

commentaires, l'apprenant est amené à prendre conscience de ses forces et de ses 

faiblesses. Cette démarche favorise la métacognition, c'est-à-dire la réflexion sur 

ses propres stratégies d'apprentissage. 

• Un outil d'évaluation formative : L'enseignant peut s'en servir pour réguler les 

apprentissages et donner des conseils personnalisés, en s'appuyant sur des traces 

concrètes. Il permet de passer d'un jugement sur un seul travail à une appréciation 

de l'ensemble d'un parcours. 

• Un outil d'évaluation sommative : Dans certains cas, le portfolio peut être 

utilisé pour une évaluation certificative, car il offre une vision globale et nuancée 

des compétences de l'apprenant. 

8.1.3. Avantages et limites 

Avantages : 

• Développement de l'autonomie : L'apprenant est acteur de son évaluation. 

• Vision globale des compétences : Il montre l'évolution et la variété des acquis. 

• Meilleure motivation : Les apprenants sont plus engagés dans leur travail. 

• Dialogue pédagogique enrichi : Les échanges entre l'enseignant et l'apprenant 

sont plus constructifs. 

Limites : 

• Gestion du temps : La mise en place et l'évaluation des portfolios peuvent être 

chronophages pour l'enseignant. 

• Subjectivité : Les critères de sélection et d'évaluation doivent être très clairs pour 

éviter toute subjectivité. 

• Faisabilité : Sa mise en œuvre peut être complexe dans des classes nombreuses. 

En conclusion, le portfolio est un outil puissant pour une évaluation qui sort du 

cadre traditionnel de la note unique. En incitant l'apprenant à devenir le principal acteur 
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de sa propre évaluation, il favorise l'autonomie et la réflexion, qui sont des compétences 

essentielles dans une approche moderne de l'enseignement. 

8.2. L'intégration des TICE (Technologies de l'Information et de la 

Communication pour l'Enseignement) dans l'évaluation en FLE 

L'intégration des Technologies de l'Information et de la Communication pour 

l'Enseignement (TICE) a profondément transformé les pratiques pédagogiques, et le 

domaine de l'évaluation du Français Langue Étrangère (FLE) ne fait pas exception. Loin 

de se limiter à une simple substitution des outils traditionnels, les TICE offrent un 

potentiel immense pour moderniser, diversifier et enrichir la manière dont nous 

mesurons les apprentissages des apprenants. Elles permettent non seulement 

d'automatiser des tâches répétitives, mais aussi d'ouvrir de nouvelles voies pour évaluer 

des compétences complexes, encourager l'autonomie de l'apprenant et personnaliser les 

parcours d'apprentissage. Cependant, cette révolution numérique s'accompagne de défis 

majeurs, qu'il s'agisse de la fracture numérique, de la fiabilité technique ou de la 

nécessité de former les enseignants. Il est donc judicieux d'examiner en détail comment 

ces technologies peuvent être exploitées de manière judicieuse et efficace pour une 

évaluation plus pertinente et équitable en FLE. 

8.2.1. Les apports des TICE pour l'évaluation des apprentissages  

Les TICE offrent de nombreuses opportunités pour moderniser, diversifier et 

enrichir les pratiques d'évaluation en FLE. 

• Automatisation de la correction et du feedback : 

o Tests en ligne : Les plateformes d'apprentissage (LMS comme Moodle, 

Canvas) permettent de créer des QCM, des exercices à trous, des 

appariements, etc., qui sont autocorrigés instantanément. 

o Feedback immédiat : L'apprenant reçoit un retour instantané sur ses 

performances, ce qui est décisif pour la régulation des apprentissages. 

• Diversification des modalités d'évaluation : 
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o Évaluation de l'oral : Outils d'enregistrement audio/vidéo permettent 

d'évaluer la prononciation, la fluidité, l'intonation. Les productions 

peuvent être enregistrées et réécoutées par l'enseignant et l'apprenant. 

o Évaluation de l'écrit : Traitements de texte, correcteurs 

orthographiques/grammaticaux, outils de détection du plagiat. Les dépôts 

en ligne facilitent le suivi des révisions. 

o Simulations et jeux sérieux : Création d'environnements interactifs où 

les apprenants doivent utiliser la langue pour résoudre des problèmes 

complexes, évalués par le système ou l'enseignant. 

• Gestion et analyse des données : 

o Tableaux de bord : Les plateformes permettent de suivre les progrès des 

apprenants, d'identifier les difficultés récurrentes pour un groupe ou un 

individu. 

o Analyse des performances : Les données collectées peuvent être utilisées 

pour affiner les dispositifs pédagogiques. 

• Développement de l'auto-évaluation et de la co-évaluation : 

o Portfolios numériques : Les plateformes permettent de créer et gérer des 

e-portfolios, où les apprenants peuvent compiler leurs travaux, ajouter des 

réflexions et recevoir des commentaires. 

o Outils de collaboration en ligne : Forums, wikis, documents partagés 

permettent l'évaluation par les pairs et la co-construction. 

8.2.2. Outils et plateformes numériques dédiés à l'évaluation en FLE  

De nombreux outils existent, du plus généraliste au plus spécifique. 

• Plateformes d'apprentissage (LMS) : Moodle, Canvas, Google Classroom, 

etc., intègrent des modules d'évaluation (tests, devoirs, forums). 

• Outils de création de quiz interactifs : Kahoot!, Quizizz, Socrative, 

LearningApps, H5P. Idéaux pour l'évaluation formative ludique. 

• Outils d'enregistrement oral : Vocaroo, Audacity, Speakpipe, ou les 

fonctionnalités intégrées des ENT/LMS pour l'évaluation des productions orales. 
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• Outils d'écriture collaborative : Google Docs, Etherpad pour les productions 

écrites et l'évaluation des processus de rédaction. 

• Outils spécifiques à l'apprentissage des langues : Applications avec des 

exercices interactifs, reconnaissance vocale, etc. 

8.2.3. Défis et limites de l'intégration des TICE dans l'évaluation  

Malgré leurs avantages, les TICE présentent également des défis. 

• Fiabilité technique : Problèmes de connexion, bugs logiciels, compatibilité des 

appareils peuvent perturber les évaluations. 

• Fracture numérique : Accès inégal aux équipements et à la connexion internet 

pour les apprenants. 

• Authenticité des tâches : Les évaluations numériques peuvent parfois être trop 

standardisées et manquer de la richesse des situations de communication réelles. 

• Sécurité et confidentialité des données : Protection des informations 

personnelles des apprenants et prévention de la triche. 

• Compétences numériques des enseignants et des apprenants : Nécessité d'une 

formation adéquate pour l'utilisation efficace de ces outils. 

• Coût : Certains logiciels ou plateformes payantes peuvent représenter un coût 

important pour les institutions. 

• Risque de dérive techniciste : Hadji (1990) met en garde contre un éventuel 

"risque d'une dérive techniciste". L'évaluation formative doit tenir compte des 

enjeux relatifs au sujet qui apprend et des démarches rationnelles à concevoir. 

8.2.4. Perspectives d'évolution : intelligence artificielle et évaluation adaptative  

Les développements récents ouvrent de nouvelles perspectives. 

• Évaluation adaptative : Les tests s'adaptent au niveau de l'apprenant en temps 

réel, offrant des questions plus ou moins difficiles en fonction des réponses 

précédentes. 
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• Intelligence artificielle : Potentiel pour l'analyse des productions libres (orales 

et écrites), la détection d'erreurs plus fines, la génération de feedback 

personnalisé. 

• Analyse des données d'apprentissage (Learning Analytics) : Utilisation des 

données collectées sur les plateformes pour comprendre les processus 

d'apprentissage, prédire les difficultés et personnaliser les parcours. 

• Réalité virtuelle/augmentée : Création de situations immersives pour évaluer 

les compétences communicatives en contexte simulé. 

Il est certain que l'intégration des TICE dans l'évaluation en FLE représente une 

évolution majeure, porteuse d'opportunités significatives. L'automatisation du feedback, 

la diversification des modalités d'évaluation (notamment pour l'oral et les productions 

complexes), et l'analyse fine des données d'apprentissage sont autant d'avancées qui 

contribuent à rendre l'évaluation plus formative, transparente et individualisée. 

Néanmoins, il est essentiel de rester vigilant face aux défis inhérents à cette intégration 

: la fiabilité technique, l'équité d'accès et le respect des données privées demeurent des 

préoccupations centrales. Surtout, la technologie doit rester un outil au service de la 

pédagogie, et non une fin en soi, pour éviter une "dérive techniciste" au détriment du 

sujet apprenant. Les perspectives d'avenir, avec l'intelligence artificielle et l'évaluation 

adaptative, laissent entrevoir des possibilités encore plus riches pour un enseignement-

apprentissage du FLE toujours plus performant. 

Conclusion 

En conclusion, l'évaluation en classe de FLE gagne considérablement en 

pertinence et en efficacité lorsqu'elle s'affranchit des schémas traditionnels pour 

embrasser des outils comme le portfolio et les TICE. Le portfolio, en tant que miroir 

de la progression, encourage l'apprenant à développer son autonomie et sa capacité à 

porter un regard critique sur ses propres acquis. Les TICE, quant à elles, apportent une 

flexibilité, une rapidité et une richesse sans précédent, permettant de diversifier les 

tâches, de fournir un feedback immédiat et de gérer les données de manière plus fine. 

Bien que ces approches présentent des défis, notamment en termes de gestion du temps, 
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de fiabilité technique et de fracture numérique, les perspectives ouvertes par les 

nouvelles technologies comme l'intelligence artificielle et l'évaluation adaptative sont 

immenses. En combinant la profondeur réflexive du portfolio avec la puissance et 

l'adaptabilité des outils numériques, l'enseignant dispose aujourd'hui d'un éventail de 

méthodes pour faire de l'évaluation un levier de motivation et d'apprentissage au service 

de la réussite de tous les apprenants. 
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Cours 9 : L'évaluation dans le cadre des réformes éducatives (contexte algérien) 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable d'analyser le rôle de l'évaluation dans 

le contexte des réformes éducatives, en s'appuyant sur l'exemple algérien pour 

comprendre ses enjeux de mise en œuvre. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Expliquer le lien entre l'évaluation et les politiques éducatives. 

• Analyser l'impact de l'approche par compétences sur l'évaluation dans le contexte 

des réformes. 

• Discuter des défis posés par ces réformes, notamment en ce qui concerne la 

formation des enseignants et l'identification de la progression des compétences. 

• Comprendre l'utilité externe de l'évaluation, au-delà de la simple sanction 

pédagogique. 

Introduction 

L'évaluation ne se pratique pas dans un vide institutionnel. Elle est profondément 

liée aux réformes éducatives qui la définissent et la façonnent. Nous allons étudier ce 

lien, en prenant l'exemple du contexte algérien pour illustrer comment l'évaluation peut 

devenir un levier de changement, tout en soulignant les défis majeurs qui accompagnent 

ces transformations. 

9.1. L'évaluation et les politiques éducatives 

L'évaluation est un outil de pilotage pour les politiques éducatives. Les résultats 

des évaluations à grande échelle, qu'elles soient nationales ou internationales (comme 

l'enquête PISA), peuvent influencer les décisions politiques. Elles ont une utilité externe, 

destinée à informer la société sur l'état du service éducatif, à justifier des réformes ou à 
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réorienter les priorités de la formation. L'évaluation est donc à la fois un outil de mesure 

et un instrument de gouvernance du système éducatif. 

9.2. Le cas des réformes éducatives algériennes 

Les réformes éducatives algériennes initiées depuis 2003 ont consacré l'approche 

par compétences. Ces réformes ont intégré l'évaluation non seulement pour la 

certification, mais aussi comme un accompagnement des apprenants tout au long des 

pratiques de classe. L'objectif était de passer d'un système centré sur l'acquisition de 

connaissances à un système qui valorise la capacité de l'apprenant à mobiliser ces 

connaissances dans des situations concrètes. 

9.3. Défis de la mise en œuvre 

La mise en œuvre de ces réformes a soulevé des défis importants : 

• La formation des enseignants : Passer d'une évaluation traditionnelle à une 

évaluation par compétences demande une formation spécifique des enseignants 

à la conception de tâches complexes, de grilles d'évaluation et de l'identification 

des indices de progression des compétences. 

• L'identification des progrès : Un défi majeur réside dans la difficulté à identifier 

concrètement sur le terrain les "indices concrets de progression" des 

compétences. 

• Le changement de culture : Il s'agit de faire évoluer la culture d'évaluation, 

souvent perçue comme une sanction, vers une culture d'évaluation qui vise la 

régulation et le développement des apprentissages. 

Conclusion 

En conclusion, l'évaluation est un élément central des réformes éducatives. Elle 

en est à la fois l'objet et le principal instrument. L'approche par compétences, bien 

qu'idéale en théorie, pose des défis de mise en œuvre qui exigent un effort soutenu en 

matière de formation et de changement des mentalités. L'évaluation se révèle ainsi être 

un miroir du système éducatif lui-même, reflétant ses ambitions, ses forces et ses 
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faiblesses. Le prochain cours abordera la dimension scientifique de l'évaluation, en 

explorant les disciplines de la docimologie et de la psychométrie. 
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Axe 3 : Dimensions scientifiques et enjeux de l'évaluation 

Cours 10 : Docimologie et psychométrie : une approche scientifique de l'évaluation 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable d'expliquer les fondements de la 

docimologie et de la psychométrie et de comprendre leurs contributions à la rigueur 

scientifique des méthodes d'évaluation. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Définir la docimologie et la psychométrie et les distinguer. 

• Expliquer la notion de fiabilité et de validité en évaluation. 

• Discuter de l'importance de ces concepts pour la conception d'épreuves 

d'évaluation justes et équitables. 

• Analyser comment l'enseignant peut appliquer les principes de ces disciplines 

dans sa pratique quotidienne. 

Introduction 

L'évaluation, bien qu'étant au cœur de la pédagogie, n'est pas qu'un simple art ; 

elle a aussi ses sciences. La docimologie et la psychométrie sont deux disciplines qui se 

penchent sur l'étude scientifique des examens et de la mesure des acquis. Ce cours se 

propose de présenter leurs concepts fondamentaux pour montrer comment elles peuvent 

aider à rendre l'évaluation plus objective, plus fiable et plus valide. 

10.1. Qu’est-ce que la docimologie ?  

La docimologie est l'étude des jugements portés sur les productions des élèves et 

la manière de les noter. Elle a pour but de mettre en lumière la variabilité des notes 

attribuées par des correcteurs différents ou par le même correcteur à des moments 

différents. La docimologie vise donc à réduire cette subjectivité et à améliorer la fiabilité 
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de l'évaluation. Elle a notamment mis en évidence le "fait docimologique", qui est l'écart 

qui peut exister entre la note attribuée et le niveau réel de l'apprenant. Pour y remédier, 

elle préconise des méthodes comme la standardisation des critères d'évaluation et 

l'utilisation de grilles de correction. 

10.2. La psychométrie : la mesure en éducation 

La psychométrie est la science de la mesure en psychologie et en éducation. Elle 

s'intéresse à la construction des instruments d'évaluation et à la qualité de leurs mesures. 

Ses deux concepts clés sont la validité et la fiabilité. 

• La validité : Un instrument d'évaluation est valide s'il mesure bien ce qu'il est 

censé mesurer. Par exemple, un test de compréhension écrite est valide s'il 

mesure réellement la capacité à comprendre un texte et non la capacité à 

mémoriser du vocabulaire. 

• La fiabilité : Un instrument d'évaluation est fiable s'il donne des résultats stables 

et cohérents. Si on fait passer le même test à un apprenant à deux moments 

différents et que les conditions sont identiques, les résultats devraient être 

similaires. 

La psychométrie fournit les outils statistiques pour analyser la qualité des items 

d'un test et pour s'assurer que les épreuves d'évaluation sont équitables et justes. 

10.3. Application en didactique du FLE 

Les principes de la docimologie et de la psychométrie sont directement 

applicables en didactique du FLE. Pour concevoir un examen de fin de cycle, un 

enseignant doit s'assurer que : 

• Le test est valide : il doit évaluer les compétences réellement enseignées et 

attendues. 

• La correction est fiable : les critères de correction doivent être objectifs et 

partagés par l'ensemble des correcteurs. 
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• Les consignes sont claires, les items sont sans ambiguïté et la notation est 

homogène. 

Ces disciplines offrent une base scientifique pour une évaluation plus rigoureuse 

et plus équitable. 

Conclusion 

En conclusion, la docimologie et la psychométrie sont des alliées précieuses pour 

tout enseignant qui souhaite s'inscrire dans une démarche d'évaluation scientifique. Elles 

nous rappellent que l'évaluation est un acte qui, pour être juste et efficace, doit s'appuyer 

sur des outils de mesure rigoureux et des méthodes de jugement fiables. D’ailleurs, le 

prochain cours abordera la dimension éthique de l'évaluation, pour s'interroger sur le 

rôle du jugement et de la notation. 
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Cours 11 : L'éthique de l'évaluation en FLE : Justice, équité et transparence 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable d'appliquer les principes d'une 

évaluation éthique en didactique du FLE, en minimisant les biais de jugement et en 

valorisant le droit à l'erreur. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Identifier et décrire les biais de jugement courants de l'évaluateur (effet de 

halo, biais de sévérité). 

• Mettre en place des stratégies pour minimiser ces biais (utilisation de 

grilles d'évaluation détaillées, correction anonyme). 

• Expliquer la nécessité d'une rétroaction constructive qui se concentre sur 

les points forts et qui valorise le droit à l'erreur. 

• Démontrer la valeur de l'évaluation comme un dialogue entre l'enseignant 

et l'apprenant, et comme un processus de reconnaissance des efforts et des 

progrès. 

Introduction 

L'évaluation est un pilier de l'enseignement, mais elle ne se résume pas à un 

simple acte technique de mesure. Elle est un acte pédagogique et social qui soulève des 

questions éthiques fondamentales. L'acte d'évaluer, exercé par un être humain sur un 

autre, est intrinsèquement lié à des valeurs de justice, d'équité et de respect. Il est donc 

primordial de prendre conscience des fondements éthiques qui doivent guider nos 

pratiques d'évaluation afin qu'elles ne soient pas de simples jugements, mais des leviers 

constructifs pour l'apprentissage. Il est donc nécessaire de découvrir ces enjeux, en 

détaillant les principes de justice et de transparence, les biais potentiels de l'évaluateur, 

l'importance du feedback constructif, et en repositionnant l'évaluation comme un 

véritable dialogue au service de la réussite de l'apprenant. 
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11.1. Les fondements éthiques de l'évaluation 

L'évaluation n'est jamais neutre. Elle est imprégnée de valeurs et soulève des 

questions éthiques fondamentales. Bernard Rey insiste sur la nécessité de réinterroger 

l'acte d'évaluer, en étant conscient que le travail de l'évaluateur n'est pas totalement 

objectif. Il faut distinguer le jugement de l'évaluateur de son pouvoir. 

• Principes de justice et d'équité : 

o Justice : Traiter tous les apprenants de manière égale, en appliquant les 

mêmes critères et barèmes à tous. 

o Équité : Prendre en compte les spécificités des apprenants (besoins 

éducatifs particuliers, difficultés d'apprentissage, différences culturelles) 

pour leur offrir des chances égales de réussite. Cela peut impliquer une 

différenciation des modalités d'évaluation. 

• Transparence des procédures et des critères : Les apprenants doivent 

connaître à l'avance ce qui va être évalué, comment, et selon quels critères. 

o Communication claire des objectifs : Les objectifs d'apprentissage et les 

attentes en matière de performance doivent être explicites. 

o Partage des grilles d'évaluation : Les grilles utilisées pour la correction 

doivent être accessibles aux apprenants. 

• Confidentialité et respect de la vie privée : Les résultats des évaluations sont 

confidentiels et ne doivent être communiqués qu'aux personnes concernées. Le 

respect de la vie privée des apprenants doit être garanti. 

11.2. Les biais de l'évaluateur et comment les minimiser  

L'évaluateur est un être humain et, à ce titre, peut être sujet à des biais qui 

affectent l'objectivité de son jugement. 

• Effet de halo : Tendance à juger un apprenant sur une impression générale 

(positive ou négative) plutôt que sur sa performance réelle dans une tâche 

spécifique. 
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• Effet de primauté/récence : Privilégier les premières ou les dernières 

productions/performances observées. 

• Biais de sévérité/indulgence : Tendance à être systématiquement plus sévère ou 

plus indulgent que la moyenne. 

• Biais culturel/linguistique : Juger la performance d'un apprenant en fonction de 

ses origines culturelles ou de sa langue première, ou de son accent non-natif. 

• Comment les minimiser : 

o Formation des évaluateurs : Sensibilisation aux biais et techniques pour 

les éviter. 

o Utilisation de grilles d'évaluation détaillées : Fixer des critères objectifs 

et des descripteurs précis. 

o Correction anonyme : Quand c'est possible, corriger les copies sans 

connaître l'identité de l'apprenant. 

o Correction multiple : Faire corriger la même production par plusieurs 

évaluateurs et comparer les résultats. 

o Harmonisation des barèmes : Travailler collectivement sur l'application 

des critères de correction. 

11.3. La rétroaction constructive et le droit à l'erreur  

Une évaluation éthique inclut une rétroaction respectueuse et valorise l'erreur 

comme étape de l'apprentissage. 

• Feedback orienté vers l'apprentissage : Le feedback doit être spécifique, 

timely, actionnable et orienté vers l'amélioration, plutôt que de se limiter à un 

jugement. Il doit mettre en avant les points forts avant les points faibles. 

• Valorisation du droit à l'erreur : L'erreur fait partie intégrante du processus 

d'apprentissage. L'évaluation formative, en particulier, doit permettre à 

l'apprenant de faire des erreurs, de les analyser et d'apprendre d'elles sans crainte 

de sanction immédiate. Le rôle de l'erreur est de mettre en exergue les acquis ou 

les manques de l'apprenant. L'évaluateur doit comprendre les raisons des erreurs. 
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• Gestion de l'anxiété liée à l'évaluation : Créer un environnement sécurisant où 

l'apprenant se sent capable de montrer ce qu'il sait faire sans être paralysé par la 

peur de l'échec. 

11.4. L'évaluation comme dialogue et processus de reconnaissance  

Une évaluation éthique est un dialogue et non un acte unilatéral de jugement. 

• Dialogue apprenant-enseignant : Favoriser les échanges sur les résultats, les 

difficultés, les stratégies d'apprentissage. L'évaluation peut instaurer une 

asymétrie, mais il est important de permettre à l'évalué de contester l'évaluateur 

et de remettre en cause sa subjectivité. 

• Reconnaissance des efforts et des progrès : Valoriser non seulement les 

résultats finaux, mais aussi le cheminement, les efforts fournis, et les progrès 

réalisés, même si le niveau final n'est pas celui attendu. 

• Impact sur l'identité professionnelle de l'enseignant : La manière dont les 

enseignants sont évalués, particulièrement durant leur formation, joue un rôle 

déterminant dans la construction de leur identité professionnelle. L'évaluation ne 

se limite pas à mesurer des compétences acquises ; elle agit comme un miroir, 

façonnant la perception que les stagiaires ont d'eux-mêmes en tant que 

professionnels de l'éducation. Les critères, les outils et les retours qui leur sont 

adressés définissent implicitement ce qu'est un "bon enseignant", guidant leur 

transition du statut d'étudiant à celui de praticien. Par conséquent, toute réforme 

des dispositifs d'évaluation, même si elle se veut purement technique, peut avoir 

un impact profond sur le vécu des formés, influençant leur sentiment de légitimité 

et leur vision du métier. En définitive, les pratiques évaluatives sont des 

instruments puissants qui participent activement au processus de 

professionnalisation et à l'ancrage de l'enseignant dans sa nouvelle identité. 

Conclusion 

En conclusion, l'évaluation éthique en FLE est une démarche consciente et 

réfléchie qui va bien au-delà de la simple attribution d'une note. Elle repose sur des 
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principes fondamentaux de justice, d'équité et de transparence, qui garantissent que 

chaque apprenant est traité avec respect et a une chance juste de réussir. En étant 

conscients de nos propres biais d'évaluateurs et en mettant en place des stratégies pour 

les minimiser, nous pouvons rendre notre jugement plus objectif. Surtout, en valorisant 

le droit à l'erreur et en offrant un feedback constructif plutôt que de simples jugements, 

nous transformons l'évaluation en un puissant outil d'apprentissage. L'évaluation éthique 

est donc un dialogue, une reconnaissance du cheminement de l'apprenant et de ses 

efforts. Elle contribue non seulement à un apprentissage plus efficace, mais aussi à la 

construction d'un environnement de classe sécurisant et respectueux, essentiel au 

développement de chaque individu. 
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Cours 12 : Diagnostic des erreurs et implications pour l'enseignement 

Objectif spécifique 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable de diagnostiquer les erreurs de ses 

apprenants en s'appuyant sur les théories de l'analyse des erreurs, et d'utiliser cette 

démarche pour adapter son enseignement. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Expliquer le concept de l'interlangue et d'analyser les erreurs comme des 

indicateurs du processus d'apprentissage. 

• Distinguer les différents types d'erreurs (interlinguales, intralinguales, de 

fossilisation). 

• Mettre en œuvre une démarche d'analyse d'un corpus d'erreurs (collecte, 

identification, explication, évaluation). 

• Comprendre la distinction entre la performance et la compétence, et d'en 

tirer des conclusions pour la conception des tâches d'évaluation. 

Introduction 

L'erreur est un phénomène omniprésent dans l'apprentissage des langues. 

Souvent perçue comme un échec, elle est en réalité une manifestation précieuse du 

processus d'acquisition de la langue. L'analyse des erreurs, loin d'être une simple 

correction de fautes, est une démarche diagnostique fondamentale qui nous permet de 

comprendre les stratégies d'apprentissage de l'apprenant, de cerner les difficultés 

récurrentes et d'adapter notre enseignement en conséquence. Nous tenterons de 

développer cette approche, en s'appuyant sur les théories du diagnostic des erreurs et en 

détaillant une démarche d'analyse concrète. Nous verrons comment transformer les 

erreurs en un outil pédagogique puissant qui permet de cibler la remédiation, de 

différencier les pratiques et, in fine, d'améliorer la conception même de nos cours de 

FLE. 
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12.1. Théories du diagnostic des erreurs à partir de l'analyse des productions 

d'apprenants  

L'analyse des erreurs n'est pas une simple identification de fautes, mais une 

démarche diagnostique profonde qui permet de comprendre les processus 

d'apprentissage sous-jacents. 

• L'erreur comme indicateur de l'interlangue : L'interlangue est le système 

linguistique transitoire que l'apprenant construit entre sa langue première et la 

langue cible. Les erreurs sont souvent des manifestations de ce système, des 

hypothèses que l'apprenant formule sur le fonctionnement de la langue. 

• Typologie des erreurs : 

o Erreurs interlinguales : dues à l'influence de la langue maternelle 

(transfert négatif). 

o Erreurs intralinguales : dues aux difficultés inhérentes à la langue cible 

elle-même (ex: sur-généralisation d'une règle). 

o Erreurs de fossilisation : erreurs qui persistent malgré un enseignement 

correctif. 

o Erreurs de performance vs. compétence : La performance peut être 

correcte ou incorrecte, et cela en fonction de la mise en œuvre, soit de la 

compétence visée, soit d'une autre compétence (recette, hasard). Une 

réussite pédagogique n'est pas garantie par une performance correcte si 

elle ne mobilise pas la compétence visée. Il est primordial de distinguer la 

performance et la compétence. 

• Démarche d'analyse des corpus d'erreurs : 

o Collecte : Recueillir un corpus représentatif des productions des 

apprenants (écrites, orales). 

o Identification : Repérer systématiquement toutes les erreurs. 

o Description : Classifier les erreurs selon des catégories linguistiques 

(morphologie, syntaxe, lexique, phonologie) et fonctionnelles. 
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o Explication : Tenter de comprendre les causes possibles de l'erreur 

(influence de la L1, mauvaise compréhension d'une règle, complexité de 

la tâche). 

o Évaluation : Mesurer la gravité de l'erreur (impact sur la communication). 

• Les outils d'analyse d'erreurs : Grilles d'analyse linguistique, tableaux de 

fréquence des erreurs, logiciels d'analyse de corpus. 

12.2. Interprétation des erreurs et élaboration de stratégies pédagogiques adaptées 

           L'analyse des erreurs doit déboucher sur des actions pédagogiques concrètes. 

• De l'erreur au diagnostic des difficultés : L'erreur met en exergue les acquis ou 

les manques de l'apprenant. L'évaluateur doit comprendre les raisons ayant 

conduit à l'erreur. Le diagnostic pertinent des difficultés doit être établi pour aider 

l'apprenant à les dépasser. 

• Adapter l'enseignement en fonction des erreurs récurrentes : 

o Remédiation ciblée : Proposer des activités de renforcement sur les 

points où les erreurs sont fréquentes. 

o Différenciation pédagogique : Concevoir des parcours adaptés aux 

besoins spécifiques des apprenants (groupes de besoin). Hadji (1990) 

souligne la nécessité d'une double nécessité : rendre compréhensible un 

résultat pour l'apprenant et s'intéresser au comportement concret à 

améliorer. 

o Explication des règles : Revoir les explications grammaticales ou 

lexicales qui n'ont pas été bien comprises. 

o Activités de prise de conscience : Amener les apprenants à identifier et 

corriger leurs propres erreurs. 

• Feedback : Fournir un feedback constructif qui aide l'apprenant à comprendre la 

nature de ses erreurs et les stratégies pour les éviter à l'avenir. 

12.3. Discussion sur l'impact de l'analyse des erreurs sur la conception des cours 

de FLE  
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L'analyse des erreurs est un pilier de la démarche évaluative qui impacte 

directement la conception des cours. 

• La boucle évaluative : de l'erreur au réajustement de la démarche 

pédagogique : L'analyse des erreurs permet d'identifier les lacunes dans 

l'enseignement, les manuels, ou les activités proposées, et de réajuster la 

planification des cours. 

• L'enseignement centré sur l'apprenant : L'analyse des erreurs permet de mieux 

cerner les processus d'apprentissage individuels et d'adapter l'enseignement aux 

besoins de chaque apprenant, plutôt que de suivre une progression linéaire 

préétablie. Pour Hadji (1990, p. 121), l'évaluateur est contraint de s'intéresser aux 

théories de l'apprentissage et du développement cognitif, mais seulement si elles 

peuvent éclairer l'activité du sujet qui apprend. 

• Amélioration continue des pratiques : L'analyse des erreurs est un processus 

itératif qui nourrit la réflexion pédagogique de l'enseignant et contribue à une 

amélioration constante de ses pratiques. 

• Les défis de la régulation : La régulation des activités d'apprentissage nécessite 

un processus de communication complexe entre enseignant et apprenant, et entre 

apprenants eux-mêmes, en tenant compte de facteurs psychologiques, cognitifs, 

métacognitifs, des instruments d'enseignement et de la qualité des interactions. 

Hadji (1990) exprime un certain scepticisme quant à la réussite garantie d'une 

entreprise de régulation, même avec des dispositifs pédagogiques adéquats, 

soulignant que la description scientifique ne permet pas toujours de "prescrire un 

traitement susceptible de permettre d'apprendre à coup sûr". Il insiste toutefois 

sur la nécessité de mettre en œuvre les évaluations dès que les difficultés sont 

repérées, même sans certitude de succès. 

Conclusion 

En définitive, l'analyse des erreurs est bien plus qu'une simple étape de 

l'évaluation ; elle est au cœur d'une pédagogie formative et centrée sur l'apprenant. En 

adoptant une démarche diagnostique rigoureuse, l'enseignant peut non seulement 
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identifier les fautes, mais surtout comprendre les mécanismes sous-jacents qui les 

provoquent. Cette compréhension permet de dépasser la simple correction pour proposer 

une remédiation ciblée et des stratégies pédagogiques adaptées aux besoins réels des 

apprenants. L'erreur, alors, perd son statut de sanction pour devenir une source 

d'information qui met en lumière les acquis et les lacunes. Elle nous pousse à réajuster 

nos cours, à adapter nos explications et à nous interroger sur l'efficacité de nos propres 

méthodes. Comme l'a souligné Hadji, si la réussite n'est jamais garantie, c'est en 

s'intéressant au processus d'apprentissage de l'apprenant à travers ses erreurs que nous 

pourrons, de manière continue et réflexive, améliorer la qualité de notre enseignement 

et accompagner au mieux nos apprenants dans leur parcours. 
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Cours 13 : L'évaluation et la motivation des apprenants 

Objectifs spécifiques 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable d'analyser l'impact de l'évaluation sur 

la motivation des apprenants, de comprendre la différence entre les motivations 

intrinsèques et extrinsèques, et de concevoir des pratiques évaluatives qui favorisent 

l'engagement et l'autonomie. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Expliquer comment l'évaluation peut soit motiver, soit démotiver les apprenants. 

• Différencier la motivation intrinsèque (plaisir d'apprendre) de la motivation 

extrinsèque (notes, récompenses). 

• Analyser l'effet du feedback sur la motivation et la progression de l'apprenant. 

• Proposer des stratégies d'évaluation qui renforcent la motivation intrinsèque 

(auto-évaluation, portfolio, etc.). 

Introduction 

L'évaluation n'est pas un processus neutre. Elle a un impact profond sur la 

psychologie de l'apprenant, et plus particulièrement sur sa motivation. Une évaluation 

bienveillante et constructive peut devenir un puissant levier d'apprentissage, tandis 

qu'une évaluation perçue comme injuste ou punitive peut générer de l'anxiété et du 

désengagement. Nous allons donc nous pencher sur la relation complexe entre 

évaluation et motivation. 

13.1. L'impact de l'évaluation sur la motivation 

L'évaluation peut être une arme à double tranchant. 

• Effets positifs : 
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o Rétroaction : Un feedback précis et constructif sur les progrès encourage 

l'apprenant. 

o Sentiment de compétence : La réussite à une évaluation renforce l'estime 

de soi et le sentiment de compétence. 

o Clarté des objectifs : Les évaluations peuvent clarifier les attentes et les 

objectifs de l'apprentissage. 

• Effets négatifs : 

o Anxiété : La peur de l'échec peut paralyser l'apprenant et nuire à sa 

performance. 

o Démotivation : Des échecs répétés, ou une évaluation perçue comme 

injuste, peuvent conduire au désengagement. 

o Dépendance à la note : L'apprenant peut se concentrer uniquement sur la 

note, au détriment de l'apprentissage lui-même. 

13.2. L'évaluation et les types de motivation 

• La motivation extrinsèque : Elle est liée à des facteurs externes (la note, la 

récompense, la peur de la sanction). Une évaluation sommative classique stimule 

souvent la motivation extrinsèque. 

• La motivation intrinsèque : Elle est liée au plaisir d'apprendre pour soi-même, 

à l'intérêt pour le sujet. L'évaluation formative, l'auto-évaluation et l'utilisation de 

tâches significatives renforcent la motivation intrinsèque. 

13.3. L'évaluation au service de la motivation intrinsèque 

Pour que l'évaluation soit un moteur de motivation, il est essentiel de privilégier 

des pratiques qui valorisent l'apprenant en tant qu'acteur de son apprentissage. 

• Le feedback constructif : Il doit être précis, individualisé et porter sur la tâche 

elle-même (ce qui a été réussi, ce qui peut être amélioré) plutôt que sur la 

personne de l'apprenant. 
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• L'auto-évaluation et l'évaluation par les pairs : Ces pratiques permettent à 

l'apprenant de développer son autonomie, de prendre conscience de ses forces et 

de ses faiblesses, et de s'approprier les critères de réussite. 

• Le portfolio : Un portfolio est un recueil de travaux de l'apprenant sur une 

période donnée. Son évaluation permet de mesurer les progrès dans la durée, ce 

qui est très motivant pour l'apprenant. 

Conclusion 

L'évaluation est un acte pédagogique à part entière, dont l'impact sur la 

motivation des apprenants ne doit pas être sous-estimé. En privilégiant le feedback 

constructif, les pratiques d'auto-évaluation et des outils comme le portfolio, l'enseignant 

peut transformer le processus d'évaluation en une opportunité de développement 

personnel et d'autonomisation, cultivant ainsi une motivation profonde et durable pour 

l'apprentissage de la langue. 
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Cours 14 : L'évaluation inclusive : prendre en compte la diversité des apprenants 

Objectifs spécifiques 

À la fin de ce cours, l'étudiant sera capable d'analyser les principes de l'évaluation 

inclusive, de comprendre l'importance de l'adaptation des outils pour les apprenants 

ayant des besoins spécifiques, et de proposer des pratiques qui respectent la diversité 

des profils d'apprentissage. 

Objectifs opérationnels 

L'étudiant sera capable de : 

• Définir le concept d'évaluation inclusive et son importance. 

• Identifier les besoins spécifiques de différents types d'apprenants (dyslexie, 

troubles de l'attention, handicap, etc.). 

• Proposer des aménagements raisonnables pour les épreuves d'évaluation (temps 

supplémentaire, supports adaptés). 

• Créer des grilles d'évaluation qui prennent en compte la diversité sans 

compromettre la validité de l'évaluation. 

Introduction 

La classe de FLE est un espace de diversité, où se côtoient des apprenants aux 

parcours, aux profils cognitifs et aux besoins variés. L'évaluation, pour être juste et 

équitable, ne peut pas être un processus uniforme. L'évaluation inclusive est une 

démarche qui vise à adapter les pratiques évaluatives pour permettre à tous les 

apprenants, quelles que soient leurs spécificités, de démontrer pleinement leurs 

compétences. 

14.1. Les fondements de l'évaluation inclusive 

• Définition : L'évaluation inclusive est un processus qui tient compte des besoins 

spécifiques des apprenants afin de leur offrir des conditions d'évaluation 
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équitables. Elle s'inscrit dans une perspective de justice sociale et de non-

discrimination. 

• Principes clés : 

o Adaptabilité : Les outils et les procédures d'évaluation doivent pouvoir 

être adaptés sans modifier la nature de la compétence à évaluer. 

o Transparence : Les adaptations et les aménagements doivent être clairs 

et transparents pour tous les apprenants. 

o Équité vs Égalité : L'évaluation inclusive ne vise pas l'égalité des 

conditions (traiter tout le monde de la même manière), mais l'équité 

(donner à chacun ce dont il a besoin pour réussir). 

14.2. Les besoins spécifiques et les aménagements possibles 

• Apprenants ayant des troubles d'apprentissage (dyslexie, dysorthographie)  

o Aménagements : Temps supplémentaire, usage de dictionnaires, lecture 

des consignes à voix haute, format de l'évaluation adapté (police, taille du 

texte). 

• Apprenants ayant un trouble de l'attention avec ou sans hyperactivité 

(TDAH)  

o Aménagements : Cadre de travail calme, consignes courtes et claires, 

possibilité de faire des pauses. 

• Apprenants à mobilité réduite ou en situation de handicap  

o Aménagements : Accessibilité des locaux, supports d'évaluation adaptés. 

• Apprenants débutants ou ayant peu de scolarisation antérieure  

o Aménagements : Tâches plus simples, consignes plus visuelles, 

évaluation plus axée sur l'oral. 

14.3. La conception d'outils inclusifs 

• Grilles d'évaluation flexibles : Utiliser des grilles qui se concentrent sur les 

compétences essentielles à évaluer, et qui permettent de pondérer différemment 

les critères en fonction des besoins de l'apprenant. 
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• Diversité des supports : Proposer plusieurs types de supports (textes écrits, 

documents audio, vidéos) pour que chaque apprenant puisse démontrer ses 

compétences sur le support où il est le plus à l'aise. 

• Prise en compte des stratégies compensatoires : Évaluer non seulement le 

résultat, mais aussi les stratégies que l'apprenant a mises en œuvre pour 

compenser ses difficultés. 

Conclusion 

L'évaluation inclusive est une démarche éthique et pédagogique qui nous rappelle 

que l'objectif de l'évaluation n'est pas de sélectionner ou d'exclure, mais de mesurer et 

d'accompagner. En adaptant nos pratiques, nous ne faisons pas de l'évaluation au rabais, 

mais nous nous assurons qu'elle est juste et représentative des compétences réelles de 

chaque apprenant. C'est en faisant de la diversité une force plutôt qu'une contrainte que 

l'évaluation devient un véritable outil au service de la réussite de tous. 
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Conclusion générale 

Au terme de ce parcours, il apparaît clairement que l'évaluation en didactique du 

FLE est un acte complexe et multidimensionnel, bien loin de la simple vérification des 

acquis. Les différents cours ont mis en évidence que l'évaluation est un processus 

continu, indissociable de l'enseignement et de l'apprentissage. Elle se doit d'être juste, 

transparente et, surtout, au service du développement de l'apprenant. 

Nous avons insisté sur la nécessité de diversifier les outils et les approches : de 

la grille d'évaluation analytique pour l'expression orale aux pratiques de co-évaluation 

qui renforcent l'autonomie. La reconnaissance de la compétence plurilingue et 

pluriculturelle de l'apprenant est une autre pierre angulaire de cette réflexion. Elle nous 

conduit à considérer l'apprenant dans sa globalité, en valorisant ses connaissances 

préalables et son identité. 

Enfin, une réflexion sur l'éthique de l'évaluation a été au cœur de notre démarche. 

En tant qu'enseignant, notre responsabilité est de minimiser nos propres biais de 

jugement, de fournir des rétroactions qui motivent et non qui découragent, et de cultiver 

un climat de classe où l'erreur est perçue comme une étape nécessaire vers la maîtrise. 

Le diagnostic des erreurs, qui permet de distinguer entre les erreurs de performance et 

les erreurs de compétence, est à ce titre une compétence essentielle pour tout enseignant-

évaluateur. 

De plus, la maîtrise de la docimologie et des principes de l'évaluation inclusive 

est désormais non négociable pour le professionnel du FLE. La docimologie nous 

rappelle la nécessité de veiller à la fiabilité et à la validité de nos épreuves, en passant 

de l'intuition de l'évaluateur à l'analyse rigoureuse des résultats. Parallèlement, 

l'évaluation inclusive exige une vigilance constante quant à la diversité des apprenants. 

Cela implique d'être capable d'identifier les besoins spécifiques et de mettre en place des 

aménagements raisonnables, garantissant que l'évaluation mesure les compétences 

langagières et non les difficultés d'apprentissage ou les handicaps. Une évaluation juste 

est une évaluation adaptée. 
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Par ailleurs, les défis soulevés par l'Intelligence Artificielle (IA) — notamment 

via l'usage d'outils comme ChatGPT par les étudiants — nous obligent à repenser 

radicalement la conception de nos évaluations. L'éthique de l'évaluation est ici plus que 

jamais sollicitée. Il ne s'agit plus seulement d'éviter le plagiat traditionnel, mais de 

concevoir des tâches qui ne peuvent être accomplies par une machine, en privilégiant 

l'authenticité, la pensée critique et la mise en œuvre de la compétence en situation (par 

exemple, en évaluation orale ou en évaluation en présentiel). Éthiquement, nous devons 

aussi être conscients des biais potentiels intégrés dans les outils d'IA (biais culturels, 

linguistiques) si nous venions à les utiliser pour la notation, et maintenir la pleine 

responsabilité humaine dans le jugement évaluatif. 

En conclusion, à travers ce polycopié, nous avons essayé de fournir les balises 

méthodologiques pour concevoir une évaluation qui ne soit plus une simple procédure 

administrative, mais un puissant levier pédagogique. Notre rôle futur sera de transformer 

l'acte évaluatif en un moment de dialogue et d'apprentissage mutuel, en faisant du 

feedback constructif la pierre angulaire de la relation pédagogique. C'est en embrassant 

cette vision éthique, scientifique et centrée sur l'apprenant que nous contribuerons 

pleinement à l'épanouissement linguistique et personnel de nos futurs apprenants. 

L'évaluation est un art : celui de mesurer pour mieux enseigner, et d'enseigner pour 

mieux réussir. 

En définitive, l'évaluation n'est pas une fin en soi, mais un moyen puissant 

d'éclairer notre pratique pédagogique et de guider les apprenants sur le chemin de la 

réussite. Les outils et les concepts présentés dans ce polycopié sont des balises pour 

permettre à nos étudiants (futurs enseignants) de construire une évaluation qui ne se 

contente pas de mesurer, mais qui participe activement à la construction des 

compétences et de la confiance en soi de leurs futurs apprenants. C'est en faisant de 

l'évaluation un moment de dialogue et de reconnaissance que nous contribuerons 

pleinement à l'épanouissement linguistique et personnel de nos apprenants. 
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Pré-Test diagnostique  

Module : Méthodes d’évaluation en FLE (Master 1 Didactique) 

Objectif : Évaluer les connaissances initiales sur l'évaluation en didactique des langues. 

Format : 8 QCM (4 choix) + 4 Questions Ouvertes. 

 

Partie 1 : Questions à Choix Multiples  

(Encerclez la bonne réponse) 

Question 1 : Quelle est la fonction principale de l'évaluation formative ? 

A. Donner une note définitive et certifiante. 

B. Dresser un état des lieux initial des acquis. 

C. Classer les étudiants les uns par rapport aux autres. 

D. Aider l'apprenant à réguler son apprentissage et l'enseignant à adapter sa méthode. 

Question 2 : L'approche d'évaluation où la performance de l'apprenant est jugée en 

fonction de la performance de son groupe de référence (la moyenne de la classe) est 

appelée : 

A. Évaluation formative. 

B. Évaluation critériée. 

C. Évaluation normative. 

D. Évaluation diagnostique. 
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Question 3 : Quel concept est le plus souvent associé à une visée prospective 

(d'amélioration) et une norme intérieure au système enseignement-apprentissage ? 

A. Le Contrôle. 

B. L'Évaluation. 

C. La Sanction. 

D. La Psychométrie. 

Question 4 : L'évaluation diagnostique se situe dans le processus d'apprentissage : 

A. Au milieu, pour vérifier la progression. 

B. Au tout début (en amont), avant le commencement de l'enseignement. 

C. À la fin, pour valider les acquis. 

D. Seulement en cas de difficultés majeures de l'apprenant. 

Question 5 : Quel est l'outil qui fournit un cadre de référence commun et des 

descripteurs de niveaux (A1 à C2) pour l'évaluation des langues étrangères ? 

A. Le Portfolio Européen des Langues (PEL). 

B. L'échelle de Likert. 

C. La grille de compétences. 

D. Le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL). 
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Question 6 : Selon la définition tirée du cours, une compétence se distingue d'un simple 

savoir-faire par le fait qu'elle implique la mobilisation des ressources pour résoudre une 

situation : 

A. Routinière. 

B. Complexe. 

C. Théorique. 

D. Isolée. 

Question 7 : Les pratiques d'auto-évaluation et de co-évaluation (évaluation par les 

pairs) sont principalement encouragées pour servir : 

A. L'évaluation certificative finale. 

B. L'évaluation normative. 

C. L'évaluation institutionnelle. 

D. L'évaluation formative. 

Question 8 : Garantir la transparence des critères, l'équité et l'absence de discrimination 

dans l'acte d'évaluer relève directement des : 

A. Enjeux institutionnels. 

B. Enjeux méthodologiques. 

C. Enjeux pédagogiques. 

D. Enjeux éthiques. 
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Partie 2 : Questions ouvertes (Réponses courtes) 

Question 9 : Donnez une distinction clé entre l'évaluation et le contrôle, en vous basant 

sur leur visée (le but). 

Question 10 : Citez les trois principales formes d'évaluation. 

Question 11 : Quel est le rôle pédagogique de l'erreur dans le processus d'apprentissage, 

selon la pédagogie de l'erreur ? 

Question 12 : Citez un exemple d'enjeu pédagogique de l'évaluation pour l'enseignant. 
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Corrigé du Pré-Test diagnostique 

Partie 1 : Questions à Choix Multiples  

• Question 1 : La bonne réponse est D. Aider l'apprenant à réguler son 

apprentissage et l'enseignant à adapter sa méthode. 

• Question 2 : La bonne réponse est C. Évaluation normative. 

• Question 3 : La bonne réponse est B. L'Évaluation. 

• Question 4 : La bonne réponse est B. Au tout début (en amont), avant le 

commencement de l'enseignement. 

• Question 5 : La bonne réponse est D. Le Cadre Européen Commun de 

Référence pour les Langues (CECRL). 

• Question 6 : La bonne réponse est B. Complexes. 

• Question 7 : La bonne réponse est D. Enjeux éthiques. 

• Question 8 : La bonne réponse est D. L'évaluation formative. 

Partie 2 : Questions ouvertes (Réponses courtes) 

Question 9 : L'évaluation a une visée prospective (elle cherche l'amélioration future), 

tandis que le contrôle a une visée rétrospective (il fait le bilan d'un passé). 

Question 10 : Les trois principales formes d'évaluation sont : diagnostique, formative 

et sommative/certificative. 

Question 11 : L'erreur est un indicateur précieux du processus d'apprentissage 

(interlangue), qui permet à l'enseignant de comprendre où l'apprenant en est pour 

adapter son enseignement et sa remédiation. 

Question 12 : Un exemple d'enjeu pédagogique est d'adapter son enseignement aux 

besoins réels des apprenants (différenciation), ou de maintenir leur motivation. 
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Post-Test sommatif 

Module : Méthodes d’évaluation en FLE (Master 1 Didactique) 

Objectif : Valider la maîtrise des concepts avancés et des méthodes d'évaluation 

étudiées. 

Format : 8 QCM (4 choix) + 4 Questions Ouvertes. 

 

Partie 1 : Questions à Choix Multiples (QCM – 4 Options) 

(Encerclez la bonne réponse) 

Question 1 : Quelle discipline s'intéresse à l'étude scientifique de l'évaluation pour 

minimiser la subjectivité des évaluateurs et garantir l'objectivité et la validité des 

examens ? 

A. La Psychométrie. 

B. La Pédagogie différenciée. 

C. L'Éthique de l'évaluation. 

D. La Docimologie. 

Question 2 : En psychométrie, la fiabilité d'un instrument d'évaluation (test) signifie 

que l'instrument donne des résultats : 

A. Qui mesurent bien ce qu'ils sont censés mesurer (Validité). 

B. Qui sont systématiquement supérieurs à la moyenne de la classe. 

C. Qui sont stables et cohérents, même si on repasse le test plusieurs fois. 

D. Uniquement qualitatifs et non quantitatifs. 



 
85 

Question 3 : Dans une grille d'évaluation, quelle est la distinction entre un critère et un 

indicateur ? 

A. Le critère est spécifique, l'indicateur est général. 

B. L'indicateur est l'outil statistique, le critère est la note. 

C. Le critère est la qualité attendue, l'indicateur est la manifestation observable et 

mesurable du critère. 

D. Le critère est la description de la tâche, l'indicateur est la ressource. 

Question 4 : Pour évaluer la production orale en FLE avec plus d'objectivité, la stratégie 

recommandée est : 

A. D'évaluer en fonction de l'apparence physique de l'apprenant. 

B. De n'utiliser que des enregistrements audios sans contact visuel. 

C. De se fier uniquement à l'impression générale de l'enseignant. 

D. D'utiliser des grilles d'évaluation précises qui détaillent les critères (linguistique, 

cohérence, fluidité) et les niveaux. 

Question 5 : L'évaluation des compétences plurilingues et pluriculturelles (au-delà du 

FLE) a pour objectif de valoriser : 

A. La capacité à isoler strictement les langues apprises. 

B. Le seul niveau de langue française (FLE) atteint. 

C. L'aptitude à l'interprétation professionnelle. 

D. Le répertoire linguistique et culturel complet de l'apprenant, mobilisé comme un tout 

cohérent. 
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Question 6 : Qu'est-ce qui caractérise principalement l'évaluation critériée ? 

A. Elle compare les performances des apprenants entre eux. 

B. Elle est toujours une évaluation finale (sommative). 

C. Elle interprète les résultats par rapport à des objectifs et un référentiel de compétences 

prédéfinis. 

D. Elle utilise uniquement des questions fermées (QCM). 

Question 7 : L'évaluation inclusive requiert, pour garantir l'équité, de : 

A. Éliminer toutes les formes d'évaluation sommative. 

B. Identifier les besoins spécifiques et mettre en œuvre des aménagements adaptés 

(temps supplémentaire, support différent, etc.). 

C. Évaluer tous les apprenants avec le même test standardisé, sans aucune modification. 

D. Réduire le niveau d'exigence pour les apprenants à besoins spécifiques. 

Question 8 : Une évaluation bien conçue (notamment formative) peut favoriser la 

motivation intrinsèque de l'apprenant en : 

A. Montrant les progrès réalisés et encourageant l'auto-régulation via un feedback 

constructif. 

B. Créant une compétition serrée pour obtenir les meilleures notes. 

C. Ne sanctionnant jamais les erreurs. 

D. Donnant des notes qui sont toujours basées sur la moyenne de la classe. 

 

 

 



 
87 

Partie 2 : Questions ouvertes (Réponses courtes) 

Question 9 : Définissez brièvement ce qu'est la validité d'un instrument d'évaluation. 

Question 10 : Donnez un exemple de la différence d'évaluation entre le simple savoir-

faire et la compétence. 

Question 11 : Quel est l'un des principaux avantages de la co-évaluation (évaluation 

par les pairs) pour le développement de l'apprenant ? 

Question 12 : Citez un exemple d'aménagement concret que l'on pourrait offrir à un 

apprenant ayant un besoin spécifique lors d'une évaluation écrite. 
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Corrigé du Post-Test sommatif 

Partie 1 : Questions à Choix Multiples (QCM) 

• Question 1 : La bonne réponse est D. La Docimologie. 

• Question 2 : La bonne réponse est C. Qui sont stables et cohérents, même si 

on repasse le test plusieurs fois. 

• Question 3 : La bonne réponse est C. Le critère est la qualité attendue, 

l'indicateur est la manifestation observable et mesurable de cette qualité. 

• Question 4 : La bonne réponse est D. D'utiliser des grilles d'évaluation 

précises qui détaillent les critères (linguistique, cohérence, fluidité) et les 

niveaux. 

• Question 5 : La bonne réponse est D. Le répertoire linguistique et culturel 

complet de l'apprenant, mobilisé comme un tout cohérent. 

• Question 6 : La bonne réponse est C. Elle interprète les résultats par rapport 

à des objectifs et un référentiel de compétences prédéfinis. 

• Question 7 : La bonne réponse est B. Identifier les besoins spécifiques et 

mettre en œuvre des aménagements adaptés (temps supplémentaire, support 

différent, etc.). 

• Question 8 : La bonne réponse est A. Montrant les progrès réalisés et 

encourageant l'auto-régulation via un feedback constructif. 

Partie 2 : Questions Ouvertes (Réponses Courtes) 

Question 9 : La validité d'un instrument d'évaluation signifie qu'il mesure exactement 

ce qu'il est censé mesurer. 

Question 10 : Le savoir-faire est l'application routinière d'une technique (ex : conjuguer 

des verbes). La compétence est l'utilisation adaptée de plusieurs ressources pour réaliser 

une tâche complexe et inédite (ex : rédiger une argumentation). 

Question 11 : La co-évaluation favorise l'autonomie de l'apprenant, développe son sens 

critique et encourage la démarche réflexive sur son propre travail et celui des autres. 
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Question 12 : Un exemple d'aménagement est d'accorder un tiers-temps 

supplémentaire ou de permettre l'utilisation d'un ordinateur si l'écriture manuscrite est 

problématique. 
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Glossaire 

A 

• Aménagements raisonnables : Ajustements et modifications nécessaires et 

appropriées (n'imposant pas de charges disproportionnées) pour garantir 

l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales (dont l'évaluation) 

aux personnes en situation de handicap ou ayant des besoins spécifiques. 

• Approche Communicative : Méthode d'enseignement qui met l'accent sur 

l'usage réel de la langue en contexte, considérant la compétence de 

communication comme l'objectif primordial de l'apprentissage. 

• Approche par Compétences : Perspective pédagogique qui met l'accent sur la 

capacité de l'apprenant à mobiliser un ensemble de ressources (savoirs, savoir-

faire, savoir-être) pour accomplir des tâches complexes et authentiques, et non 

sur la simple mémorisation de connaissances. 

• Auto-évaluation : Pratique d'évaluation formative où l'apprenant évalue sa 

propre production ou son propre progrès, contribuant à sa responsabilisation et à 

son autonomie. 

B 

• Biais docimologique : Erreur de jugement (consciente ou inconsciente) 

commise par l'évaluateur, qui affecte la note et la rend moins objective (ex. effet 

de halo, effet de contraste, sévérité/indulgence constante). 

C 

• CECRL (Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues) : Cadre 

de référence international qui fournit des descripteurs de niveaux (A1 à C2) et un 

standard pour une évaluation critériée et centrée sur l'action en didactique du 

FLE. 
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• Co-évaluation : Pratique où l'apprenant participe à l'évaluation des productions 

d'autres apprenants (évaluation par les pairs), renforçant l'autonomie et le 

dialogue autour des critères de réussite. 

• Compétence : Selon X. Roegiers, il s'agit de la mobilisation d'un ensemble de 

ressources (savoirs, savoir-faire, savoir-être, etc.) pour résoudre une famille de 

situations complexes. Elle se distingue du simple savoir-faire. 

• Compétence de communication : Capacité globale qui regroupe la compétence 

linguistique, la compétence sociolinguistique, la compétence discursive et la 

compétence stratégique, permettant une interaction efficace dans des situations 

variées. 

• Contrôle : Pratique souvent confondue avec l'évaluation. Il se limite à la 

performance, est ponctuel, quantitatif, et se base sur une norme extérieure au 

système d'enseignement-apprentissage. Il relève du "feed-back négatif 

(sanction)". 

• Critère d'évaluation : Qualité de la production attendue qui permet de porter un 

jugement de valeur objectif sur le degré de maîtrise d'une compétence. Un critère 

doit être pertinent, fiable, et non subjectif. 

D 

• Descripteurs de niveaux (CECRL) : Énoncés décrivant ce qu'un utilisateur de 

la langue est censé pouvoir faire (en termes de compréhension, expression et 

interaction) à un niveau de compétence donné (A1, B2, C1, etc.). 

• Diagnostic des erreurs : Analyse systématique des erreurs commises par 

l'apprenant pour en comprendre l'origine (interférence, interlangue, mauvaise 

hypothèse) et adapter les stratégies pédagogiques. 

• Didactique du FLE : Le domaine de l'enseignement du Français Langue 

Étrangère où l'évaluation est considérée comme un pilier fondamental et un levier 

pédagogique. 
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• Docimologie : Approche scientifique de l'évaluation qui étudie l'objectivité et la 

validité des examens. Elle vise à minimiser la subjectivité des évaluateurs et les 

biais de jugement. 

E 

• Évaluation (Concept) : Processus intentionnel et systématique, basé sur des 

critères explicites et orienté vers une prise de décision (selon Roegiers). C'est un 

temps d'arrêt où l'on s'interroge sur l'action conduite afin d'améliorer cette 

conduite (selon Hadji). 

• Évaluation Certificative : Terme souvent utilisé pour l'évaluation ayant une 

valeur de reconnaissance officielle, menant à la délivrance de diplômes ou 

certifications (ex. DELF, DALF). Voir Évaluation Sommative. 

• Évaluation Critériée :  Approche d'interprétation des résultats où la 

performance de l'apprenant est comparée à un référentiel de compétences et à des 

critères prédéfinis (référentiel externe). Elle est centrée sur le niveau de maîtrise 

atteint. 

• Évaluation Diagnostique : Forme d'évaluation située en amont du processus 

d'apprentissage. Son rôle est de dresser un "état des lieux" initial des acquis et 

des difficultés préexistantes afin d'ajuster la démarche pédagogique 

(différenciation pédagogique). 

• Évaluation Formative : Forme d'évaluation qui se déroule tout au long du 

processus d'apprentissage. Son objectif est la régulation des apprentissages en 

cours pour améliorer la progression, via le feedback constructif. 

• Évaluation Inclusive : Démarche visant à prendre en compte la diversité des 

apprenants (besoins spécifiques, handicaps, styles d'apprentissage variés) en 

proposant des aménagements et des modalités d'évaluation adaptées et 

équitables. 
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• Évaluation Normative : Approche d'interprétation des résultats où les 

apprenants sont comparés entre eux. Le résultat est jugé en fonction de la 

performance du groupe de référence (la norme). Elle a une forte visée sélective 

et de classement. 

• Évaluation par tâches : Mode d'évaluation qui utilise une tâche complexe 

comme support, visant à mesurer la capacité de l'apprenant à mobiliser ses 

compétences dans un contexte authentique ou simulé. 

• Évaluation Sommative : Forme d'évaluation conclusive qui intervient en fin de 

parcours ou de cycle de formation. Elle vise à dresser un bilan final des acquis et 

à certifier les compétences. 

F 

• Feedback Constructif / Rétroaction : Information donnée à l'apprenant dans le 

cadre de l'évaluation formative. Elle ne se contente pas de signaler l'erreur mais 

explique comment la corriger et ajuste la stratégie d'apprentissage. 

• Fiabilité : Qualité d'un instrument d'évaluation (test ou épreuve) garantissant 

qu'il donne des résultats stables et cohérents si les conditions restent identiques. 

G 

• Grille d'évaluation : Outil formalisé qui explicite les critères et les indicateurs 

qui seront utilisés pour juger la production de l'apprenant. Elle garantit 

l'objectivité et la transparence du jugement. 

I 

• Indicateur d'évaluation : Indice observable et mesurable qui permet de vérifier 

si un critère est respecté. C'est la manifestation concrète et tangible du critère 

(ex : "Utilisation correcte des temps verbaux" pour le critère de "Correction 

grammaticale"). 
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• Interférence (Langue) : Erreur commise par l'apprenant due au transfert 

(souvent négatif) des règles ou des habitudes de sa langue maternelle vers la 

langue cible (FLE). 

• Interlangue : Système linguistique transitoire propre à l'apprenant, intermédiaire 

entre sa langue maternelle et la langue cible. L'erreur est vue comme une étape 

normale du processus d'apprentissage. 

M 

• Motivation extrinsèque : Motivation qui découle de facteurs externes (obtenir 

une bonne note, recevoir une récompense, éviter une sanction). 

• Motivation intrinsèque : Motivation qui vient de l'intérieur de l'apprenant 

(plaisir, intérêt personnel, curiosité). L'évaluation doit être conçue pour la 

soutenir. 

O 

• Objectivité : Qualité d'une évaluation qui garantit que le jugement de valeur 

porté est indépendant de la personne de l'évaluateur (non subjectif). 

P 

• Pédagogie de l'erreur : Approche qui considère l'erreur non pas comme une 

faute à sanctionner, mais comme une étape nécessaire du processus 

d'apprentissage, qui fournit des informations cruciales pour l'enseignement et la 

régulation. 

• Portfolio (ou Dossier d'apprentissage) : Collection organisée des travaux de 

l'apprenant qui montre ses efforts, ses progrès et ses réalisations au fil du temps. 

C'est un outil d'évaluation formative et réflexive. 

• Psychométrie : Approche scientifique de l'évaluation qui fournit les outils 

statistiques pour analyser la qualité des items d'un test et garantir sa validité et sa 

fiabilité. 
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R 

• Régulation des apprentissages : Ajustement en temps réel des méthodes, 

activités et supports pédagogiques par l'enseignant, basé sur les informations 

fournies par l'évaluation formative. 

• Rubrique : Terme souvent synonyme de grille d'évaluation ou utilisé pour 

désigner une section spécifique (ex. de critères) dans une grille plus large. 

S 

• Savoir-faire : Action routinière, apprise et souvent reproductible (ex : conjuguer 

un verbe). Il s'agit d'une ressource qui doit être distinguée de la compétence, qui 

est la mobilisation de ces ressources. 

T 

• Tâche complexe : Situation d'évaluation conçue pour reproduire une situation 

réelle et qui nécessite de la part de l'apprenant la mobilisation de plusieurs 

ressources (savoirs, savoir-faire, attitudes) pour être résolue. 

V 

• Validité : Qualité d'un instrument d'évaluation (test ou épreuve) s'il mesure bien 

ce qu'il est censé mesurer (pertinence de la mesure). 
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